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Résumé 
 

 

Les rejets d’effluents urbains et industriels constituent une des causes majeures de 

régression des herbiers à Posidonia oceanica en Méditerranée. Par conséquent, la mise en 

œuvre d’outils et de méthodologies communes qui permettent la surveillance de ces 

formations s’avère nécessaire. L’objectif de ce travail est de mesurer les réponses d’un 

herbier à Posidonia oceanica soumis à ce type de rejets et situé dans la baie de Bou Ismaïl. 

La comparaison avec un herbier de référence – Kouali –, localisé dans la même aire 

géographique, mais indemne de tout rejet, est effectuée selon un gradient de profondeur et 

durant un cycle annuel. Les paramètres mesurés concernent la structure spatiale (densité, 

recouvrement), la morphologie (biométrie foliaire, lépidochronologie, coefficient A, indice 

épiphytique) et la physiologie (teneurs en phénols totaux). En outre, un système de 

surveillance des limites inférieures, sur le modèle de celui du Réseau de Surveillance 

Posidonies, est mis en place au niveau de ces deux sites, afin d’en suivre l’évolution au 

cours du temps. Les résultats obtenus pour l’ensemble de cette étude ont mis en évidence la 

structure spatiale en patchiness de la limite supérieure, avec particulièrement une 

diminution du recouvrement. En outre, si les rejets d’effluents semblent influencer la 

plupart des paramètres morphologiques mesurés, au moins ponctuellement (un mois 

donné), le paramètre qui semble le plus sensible est la longueur des feuilles. Quant à la 

surface foliaire, sa diminution est plus marquée au niveau de la limite supérieure 

comparativement à la limite inférieure. Cette hétérogénéité traduit, d’une part, le gradient 

environnemental, en raison de la proximité de cette station par rapport aux rejets des 

effluents, et d’autre part, les facteurs locaux – hydrodynamisme et broutage –. La relation 

entre l’enrichissement par les rejets et l’augmentation de la biomasse des épiphytes n’est 

établie que durant la saison estivale et plus particulièrement au niveau de la limite 

supérieure. L’analyse lépidochronologique a mis en évidence l’impact des rejets sur la 

croissance des rhizomes, les réponses enregistrées sont là aussi différentes en fonction de 

la profondeur, une diminution est notée en limite supérieure, tandis qu’une augmentation 

l’est en limite inférieure. Les stress induits par les rejets des effluents semblent n’avoir pas 

engendré de variation dans la teneur en phénols totaux des feuilles adultes (bases et limbes) 

et des feuilles intermédiaires de Posidonia oceanica. Seule une augmentation de la teneur 

en phénols totaux des bases des feuilles adultes et des feuilles intermédiaires est 

enregistrée au niveau du site de référence, augmentation expliquée par le  broutage par les 

mésoherbivores. La mise en place du balisage a permis, d’une part, de confirmer 

l’efficacité de ce système de surveillance des herbiers à Posidonia oceanica, et, d’autre 

part, de confirmer le caractère régressif de la limite inférieure de l’herbier de Bou Ismaïl.  

 

 

Mots clés : Posidonia oceanica, Limite supérieure, Limite inférieure, Rejets d’effluents, 

Baie de Bou Ismaïl, Structure spatiale, Biométrie foliaire, Lépidochronologie, Phénols 

totaux, Réseau de surveillance.  
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Chapitre 1 

Introduction générale 

 

 

 

 

 

 

Les activités humaines impactent lourdement notre environnement, avec en retour 

des conséquences sur le fonctionnement et les services rendus par les écosystèmes 

(Costanza et al., 1997 ; Barbier et al., 2011). Les écosystèmes marins littoraux, en tant 

qu’interfaces avec le continent et l’océan du large, subissent des pressions anthropiques et 

climatiques qui menacent de détruire leur équilibre et la biodiversité qu’ils renferment 

(Beaumont et al., 2007 ; Doney et al., 2012). En Méditerranée, l’augmentation de la 

pression humaine a principalement engendré la modification des habitats, 

l’appauvrissement de la biodiversité, l’eutrophisation, l’augmentation de la turbidité, 

l’érosion côtière et l’introduction d’espèces allochtones (Lasagna et al., 2011 ; Mermex 

Group, 2011 ; Vacchi et al., 2014). 

 

Les herbiers à Posidonia oceanica (Linnaeus) Delile, une des composantes 

majeures des écosystèmes du domaine littoral méditerranéen, sont sensibles à ces 

agressions et constituent de puissants indicateurs de leurs impacts (Boudouresque et al., 

2006 ; Pergent et al., 2012 ; Marbà et al., 2014 ; Richir et al., 2015). En effet, au cours de 

ces dernières décennies, des phénomènes de régression des herbiers à Posidonia oceanica, 

en termes de surfaces occupées et de biodiversité, sont signalés dans plusieurs secteurs du 

littoral méditerranéen, résultant de différentes activités humaines  : la restructuration des 

rivages (Ruiz et Romero, 2003 ; Boudouresque et al., 2006) ; la gestion des ressources 
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vivantes (pêche et aquaculture) (Delgado et al., 1999 ; González-Correa et al., 2005 ; 

Holmer et al., 2008 ; Kiparissis et al., 2011) ; les rejets des déchets solides et liquides 

(Pergent-Martini et Pergent, 1996 ; Balestri et al., 2004 ; Boudouresque et al., 2006) ; les 

ancrages (Milazzo et al., 2004 ; Montefalone et al., 2006) ; l’installation de pipelines (Di 

Carlo, 2004 ; Badalamenti et al., 2006) ; l’introduction d’espèces non indigènes (Kiparissis 

et al., 2011 ; Marbà et al., 2014) et les changements climatiques (Marbà et Duarte, 2010 ; 

Pergent et al., 2014).  

 

Les causes de la régression des herbiers à Posidonia oceanica en Méditerranée sont 

attribuées pour 67 % d’entre eux à des impacts physiques, 30 % à l’eutrophisation et 2 % à 

la compétition avec les algues invasives, selon Marbà et al. (2014) (Figure 1). 

 

 
Figure 1. Pressions responsables de la régression des herbiers à Posidonia oceanica. Le 

graphique montre le nombre d’herbiers impactés par chacune des pressions (d’après Marbà 

et al., 2014). 

 

Toutefois, l’amplitude de ces régressions à l’échelle de la Méditerranée est très 

controversée (Pergent et al., 2012 ; Bonacorsi et al., 2013). Ainsi, Boudouresque et al. 

(2009) font une estimation comprise entre 0 et 10 %, au cours du XXe siècle. Tandis que 

Marbà et al. (2014) estiment qu’au cours de ces 50 dernières années, 6.9 % des herbiers à 
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Posidonia oceanica disparaissent chaque année au niveau du bassin méditerranéen. Enfin, 

Jordà et al. (2012) estiment que la régression touchera près de 50 % des herbiers à 

Posidonia oceanica d’ici 2049 (± 10 ans). Toutefois, ces valeurs doivent être considérées 

avec précaution dans la mesure où l’absence de données de référence fiables, constitue un 

obstacle pour l’évaluation précise de ces régressions (Bonacorsi et al., 2013). 

 

L’importance des écosystèmes à Posidonia oceanica rend leur régression 

préoccupante ; des mesures ont donc été prises pour protéger Posidonia oceanica en tant 

qu’espèce et habitat. Dans la Convention de Berne de 1979, modifiée en 1996, Posidonia 

oceanica figure dans les annexes comme espèce méritant une protection. La Convention de 

Barcelone, adoptée en 1976, définissant un plan d’action pour la Méditerranée (PAM), 

intègre depuis 1996 une liste d’espèces en danger ou menacées, dans laquelle figure 

Posidonia oceanica. En outre, depuis 1999, les parties contractantes à la Convention de 

Barcelone ont adopté un plan d’action relatif à la conservation de la végétation marine, qui 

laisse une large part aux magnoliophytes marines et aux formations qu’elles constituent. 

En dehors des conventions internationales, il convient d’ajouter la Directive Habitats 

(92/94 CEE/Habitats naturels) du 21 mai 1992, qui constitue la base juridique de la 

politique de conservation des habitats naturels de la faune et de la flore sauvage et du 

maintien de la biodiversité sur le territoire de l’Union Européenne. C’est au niveau de son 

annexe 1 que les herbiers à Posidonia oceanica sont recensés en tant qu’habitat prioritaire 

(Platini, 2000 ; Boudouresque et al., 2006). 

 

En Algérie, la protection légale de Posidonia oceanica s’intègre dans le cadre de la 

Loi du 19 juillet 2003 relative à la protection de l’environnement, et de son décret 

d'application du 4 janvier 2012, fixant la liste des espèces végétales non cultivées et 

protégées (Journal officiel n°03 du 18 janvier 2012). Le décret  interdit : «la destruction, la 

coupe, la mutilation, l’arrachage, la cueillette de végétaux de ces espèces ou leurs 

fructifications, ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle 

biologique, leur transport, leur utilisation, leur mise en vente ou leur achat, ainsi que la 

détention de spécimens prélevés dans leur milieu naturel» (sic). Le décret prévoit 

également des autorisations de prélèvement de ces espèces, dont les modalités d'obtention 

restent à fixer.  
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1.1. Les herbiers à Posidonia oceanica 

1.1.1 Répartition  

 

Les herbiers à Posidonia oceanica colonisent la majeure partie des côtes 

européennes et nord-africaines, à l’exception du secteur de Gibraltar, des zones soumises à 

l’influence des grands fleuves (Pô, Rhône, Nil) et du littoral sud-est du bassin oriental 

(Boudouresque et al., 2006 ; Gobert et al., 2006 ; Pergent et al., 2012) (Figure 2). Les 

herbiers s’étendent depuis la surface jusqu'à des fonds pouvant se situer autour de 40 m et 

se développent aussi bien sur des substrats meubles que sur des substrats durs (Procaccini 

et al., 2003 ; Boudouresque et al., 2006 ; Gobert et al., 2006). La profondeur de l’extension 

bathymétrique maximale des herbiers à Posidonia oceanica marque la limite entre les 

étages infralittoral et circalittoral, et est généralement liée à la transparence de l’eau 

(Boudouresque et al., 2006) ou à l’hydrodynamisme (Vacchi et al., 2012). La surface 

occupée par les herbiers, en Méditerranée, est estimée entre 2.5 et 4.5 millions d’hectares, 

soit 23 % des fonds compris entre 0 et 50 m de profondeur (Pasqualini et al., 1998).  

 

 
 

Figure 2. Distribution géographique de Posidonia oceanica (trait rouge). A : Rhône ; B : 

Pô ; C : Nil (d’après Pergent et al., 2012). 

 

 

 

 



  

7 
 

1.1.2. Caractéristiques biologiques 
 

Les herbiers à Posidonia oceanica se développent à la fois verticalement 

(compétition pour l’accès à la lumière : rhizomes orthotropes) et horizontalement 

(compétition pour l’espace : rhizomes plagiotropes) (Boudouresque et Meinesz, 1982). En 

outre, les rhizomes plagiotropes peuvent se transformer en rhizomes orthotropes et 

réciproquement, et ce, en fonction de l’espace disponible et de la lumière (Caye, 1989) 

(Figure 3a). La pérennité des rhizomes permet l’édification d’une structure relativement 

solide et cohésive dénommée « matte », qui correspond à l’enchevêtrement des rhizomes et 

des racines, plus ou moins colmatés par les sédiments (Figure 3b). 

 

 

 

 

 

 

Figure 3. (a) Structure de Posidonia oceanica et illustration d’une croissance orthotrope 

devenant plagiotrope ; (b) Section verticale dans un herbier à Posidonia oceanica. 1 : 

Feuilles, 2 : Rhizome orthotrope, 3 : Rhizome plagiotrope, 4 : Racines, 5 : Sédiment, 6 : 

Matte (d’après Boudouresque et Meinesz, 1982). 

 

Les feuilles de Posidonia oceanica sont rubanées de 40 à 140 cm de longueur et de 

7 à 11 mm de largeur ; elles sont regroupées en faisceaux de 4 à 8 feuilles environ 

(Figure 3a). Quand les feuilles de Posidonia oceanica meurent, le limbe se détache et 

tombe, alors que sa base foliaire appelée pétiole reste rattachée au rhizome ; elle est alors 

désignée sous le nom d’«écaille». Les « écailles » peuvent persister plusieurs siècles au 

6

1 

1 

 

3 4 
5 

Faisceau de feuilles 

Racines 

Croissance verticale 

devenant horizontale 

Croissance horizontale 

(b) (a) 

1 

2 



  

8 
 

sein de la matte, car elles sont peu putrescibles (Boudouresque et al., 2006 ; 

Gobert et al., 2006).  

 

La floraison qui a lieu en automne est relativement synchrone à l’échelle du bassin 

méditerranéen, avec des années particulièrement favorables lors de l’augmentation de la 

température (Diaz-Almela et al., 2006 ; 2007) et de l’activité solaire (Montefalcone et al., 

2013). Toutefois, la multiplication asexuée, par stolonisation et dispersion de fragments 

végétatifs, est la principale voie de propagation de Posidonia oceanica (Di Carlo et al., 

2005 ; Boudouresque et al., 2006). 

 

1.1.3. Services écologiques des herbiers à Posidonia oceanica 
 

Les herbiers à Posidonia oceanica comme la majeure partie des peuplements 

édifiés par les magnoliophytes marines offrent de nombreux services : 

 

 ils constituent à la fois une zone de nutrition, de reproduction (frayère et nurserie), 

de recrutement mais aussi un abri pour de nombreuses espèces, dont certaines à 

forte valeur commerciale (Boudouresque et al., 2006 ; Gobert et al., 2006) ; 

 

 ils sont considérés comme les écosystèmes les plus productifs de Méditerranée, la 

production totale de la plante a une valeur comprise entre 60 à 705 g C m-² a-1, dont 

6 à 50 % de cette production est exportée vers d’autres écosystèmes où elle 

constitue la base de nombreux réseaux trophiques littoraux (Pergent et al., 2012) ; 

 

 ils produisent une importante quantité d'oxygène et constituent de ce fait un 

important facteur d’oxygénation de l’eau et du sédiment (Bay, 1978 ; 

Boudouresque et al., 2006) ; 

 

 ils constituent une barrière qui atténue l’énergie cinétique des particules, qui se 

déposent plus rapidement, et contribuent ainsi à améliorer la clarté de l’eau, à 

réduire l’hydrodynamisme et ainsi protéger les côtes de l’érosion 

(Jeudy de Grissac et Boudouresque, 1985 ; Terrados et Duarte, 2000). 
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L’estimation de l’importance économique qui dérive des services suivants : rétention 

des sédiments et atténuation de l’hydrodynamisme, production d’oxygène, rôle de nurserie 

et production primaire, est estimée à 172 € m-2 a-1 (Vassallo et al., 2013). 

 

Enfin, les herbiers à Posidonia oceanica sont considérés comme des formations 

essentielles dans la séquestration du carbone atmosphérique, en raison de la lente 

dégradation qui caractérise les rhizomes lignifiés et les racines au sein de la «matte». Selon 

les estimations effectuées par Marbà et al. (2014), 20 à 27 Tg de CO2 sont séquestrés 

annuellement par les herbiers à Posidonia oceanica dans le bassin méditerranéen. Par 

conséquent, ces derniers constituent des puits de carbone naturels contribuant à 

l’atténuation des changements climatiques (Pergent et al., 2014). Toutefois, ce rôle peut 

être gravement compromis si la régression des herbiers à Posidonia oceanica, actuellement 

observée, n’est pas arrêtée (Marbà et al., 2014). 

 

1.1.4. Surveillance des herbiers à Posidonia oceanica 

 

En Méditerranée, Posidonia oceanica constitue un puissant bio-intégrateur de la 

qualité des eaux littorales (Pergent et al., 1995 ; Pergent-Martini et al., 2005). Par 

conséquent, la mise en œuvre d'outils et de méthodologies communes permettrait une 

optimisation de la surveillance, de la conservation et de la gestion des herbiers à Posidonia 

oceanica, à l’échelle de la Méditerranée (Pergent-Martini et al., 2005 ; 

Lopez y Royo, 2008). 

 

C’est ainsi, qu’en 2005, 39 scientifiques de 23 centres et équipes de recherche, dont 

l’équipe de Phytobenthos de l’ISMAL, ont synthétisé dans une publication commune les 

paramètres de Posidonia oceanica les plus utilisés, afin de mieux définir les avantages de 

chacun d’eux dans l’évaluation de l’état écologique des eaux littorales méditerranéennes 

(Pergent-Martini et al., 2005). Ces paramètres concernent tous les niveaux d’organisation 

des herbiers à Posidonia oceanica, depuis la composition biochimique et la physiologie de 

la plante à la structure de l'ensemble de l'écosystème (Figure 4). Les paramètres les plus 

couramment utilisés pour la surveillance des herbiers à Posidonia oceanica et par 

conséquent l’évaluation de la qualité du milieu sont : 
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Figure 4. Schéma récapitulatif des principaux descripteurs de Posidonia oceanica, avec les 

paramètres mesurés et leurs méthodes d'investigation (d’après Pergent-Martini et al., 

2005). 

 

 les caractéristiques structurelles de l’herbier – limites inférieure et supérieure, 

densité des faisceaux, recouvrement de l’herbier, structure de la matte – fournissent 

des informations pertinentes sur les changements environnementaux, naturels et 

anthropiques : transparence de l’eau, hydrodynamisme, bilan sédimentaire, 

aménagements littoraux et leurs impacts sur la macrostructure et la dynamique de 

l’herbier – progressive, régressive – en relation avec la qualité du milieu ; 
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 les espèces associées – faune et flore – fournissent des informations pertinentes 

concernant la biodiversité de l’herbier et les interactions entre l’herbier et ces 

espèces. Par exemple, la population épiphyte est de nature à fournir des 

informations sur la qualité de l'eau, en particulier son enrichissement en 

nutriments ; 

 

 la biométrie foliaire est indicatrice de la vitalité de Posidonia oceanica est par là 

même révélatrice des conditions environnementales : anthropisation, 

hydrodynamisme, transparence de l’eau, broutage. Elle constitue, en outre, une 

source d’informations sur la dynamique et le développement végétatif des herbiers ; 

 

 la datation par la lépidochronologie – changements cycliques le long des rhizomes 

– (Pergent, 1990 ; 1993) et la durée d’un plastochrone – procédé d'interpolation 

utilisé pour estimer l’âge de la feuille – (Cebrian et al., 1994) fournit des 

informations sur l'évolution temporelle de la production primaire, les taux de 

sédimentation, la reproduction sexuée et la dynamique de l’herbier ; 

 

 les compositions chimique et biochimique de Posidonia oceanica peuvent fournir 

des informations sur le niveau de stress de la plante, et semblent en adéquation avec 

le niveau et l'impact des activités anthropiques ; 

 

 les niveaux de contaminations par les métaux traces renseignent sur le niveau des 

polluants absorbés par les végétaux et par là même le niveau de contamination 

global du milieu. 

 

Si les réponses spatiales et morphologiques apportent des informations pertinentes 

quand à l’impact des paramètres environnementaux, elles ne fournissent que des signaux 

d’alarme tardifs, et souvent peu spécifiques des perturbations qui les engendrent 

(Ferrat, 2010). Par conséquent les études s’orientent actuellement vers l’identification et la 

validation d’indicateurs physiologiques et biochimiques chez Posidonia oceanica, 

susceptibles de détecter de manière plus précoce, voire plus spécifique l’impact de ces 

paramètres (Ferrat et al., 2003 ; Ferrat, 2010). Les biomarqueurs testés chez cette plante, 

en réponses à différents types de stress biotiques et abiotiques, sont les enzymes de 

détoxification et les composés phénoliques (Tableau 1).  
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Tableau 1. Les principaux biomarqueurs de stress étudiés chez Posidonia oceanica. 

 
Biomarqueur Stress Références 

Phosphatase alcaline (PAL) Eutrophisation Pérez et Romero (1993) ; 

Invers et al. (1995) ; 

Martínez-Crego et al. 

(2006) 

Cytochromes P450 monooxygénase (CYPS) 

EROD (Ethoxyresorufin-O-deethylase) 

Cu Hamoutène et al. (1996) 

GSTs (Glutathion-S-Transferase) Cu, Hg, HgCl2, CH3HgCl Hamoutène et al. (1996) ; 

Ranvier et al. (2000) ; 

Ferrat et al. (2002a, b, 

2003) ;  

Pergent-Martini et al 

(2006)  

Catalase (CAT), Superoxide dismutase 

(SOD), Glutathion peroxydase (GPX), 

Malondialdéhyde (MDA), proteines 

carbonylées, Peroxyde d’hydrogène (H2O2) 

Compétition avec 

Lophocladia lallemandii 

Sureda et al. (2008) 

Glutathion (GSH) Cu, Zn, Cd 

 

Compétition avec 

Lophocladia lallemandii 

Hamoutène et al. (1996), 

Ferrat et al. (2003) 

Sureda et al. (2008) 

Composés phénoliques 

 

Enrichissement en azote 

Rejets d’effluents 

 

 

 

Compétition intra spécifique 

(densité de l’herbier) 

Acidification  

Broutage  

 

Hg 

Compétition avec Caulerpa 

taxifolia 

 

 

 

Compétition interspécifique 

avec Caulerpa racemosa 

Fermes aquacoles 

Leoni et al. (2007) 

Migliore et al. (2007) 

Rotini et al. (2011) ; 

Boumaza et al. (2012) ; 

Boumaza et al. (2014) 

Rotini et al. (2013) 

 

Migliore et al. (2012) 

Vergés et al. (2007a, b, 

2008, 2011) 

Ferrat et al. (2012) 

Cuny et al. (1995), 

Agostini et al. (1998) 

Ferrat (2001) ; 

Dumay et al. (2004) ; 

Pergent et al. (2008) 

Dumay et al. (2004) 

 

Cannac et al. (2006) 

Activité photosynthétique Diminution de l’intensité 

lumineuse 

Ruiz et Romero (2003) ; 

Ralph et al. (2007) 

Cytokinines  Rejets d’effluents Cozza et al. (2004) 

 

Par ailleurs, des réseaux de surveillance des herbiers à Posidonia oceanica, ont été 

mis en place au niveau du bassin méditerranéen, grâce aux initiatives du Centre d'Activités 

Régionales pour les Aires Spécialement Protégées (CAR/ASP, PNUE), et plus 

particulièrement depuis 1999, suite à l’adoption du plan d’action pour la conservation de la 

végétation marine en Méditerranée (Pergent et al., 2012). L’objectif  de  ces  réseaux  est  

double : une surveillance accrue des herbiers à Posidonia oceanica et leur utilisation 
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comme indicateurs de la qualité des eaux littorales. Ils sont basés sur le modèle adopté par 

le Réseau de Surveillance Posidonies (RSP), initié depuis le début des années 80 dans la 

région Provence-Alpes-Côte-d’Azur (France) (Boudouresque et al., 2000, 2007). Il 

consiste en l’installation de repères fixes – balisage, transects et carrés permanents – dans 

le but de mettre en évidence l’évolution des herbiers à Posidonia oceanica – recul, 

stabilité, régression. Ce modèle de réseau, avec plus de 360 sites, intègre douze pays 

méditerranéens, dont l’Algérie (Pergent et Bertrandy, 2013). 

 

1.2. Cadre de l’étude et objectifs  

1.2.1. Cadre de l’étude 

 

L'Algérie, à l’instar des autres pays méditerranéens, a engagé en 2001, avec le 

concours d’institutions engagées dans le Plan d’Action pour la Méditerranée (PAM), un 

Programme d’Aménagement Côtier (PAC) de la «zone côtière algéroise». Il constitue le 

premier projet de ce type en Algérie, faisant la promotion d’une véritable démarche de 

gestion intégrée, appliquée à une zone côtière. Ce programme vise à contribuer au 

développement durable, à la protection de l’environnement et à l’utilisation rationnelle des 

côtes et de leurs ressources (PNUE/PAM/CAR PAP, 2006).  

 

Les travaux développés dans cette thèse s’inscrivent dans le cadre du programme 

PAC « zone côtière algéroise » et portent plus particulièrement sur la surveillance des 

herbiers à Posidonia oceanica. Cette thèse est en partie financée dans le cadre d’un contrat 

avec l’Observatoire National de l’Environnement et du Développement Durable (Code du 

projet : 2409 ; Contrat n° 19/04).  

 

Par ailleurs, ces travaux s’inscrivent dans une problématique générale, destinée à 

mieux cerner le rôle des herbiers à Posidonia oceanica dans la gestion intégrée des zones 

côtières en Méditerranée. Par conséquent, l’utilisation d'outils et de méthodologies 

communes et standardisées applicables à toute la Méditerranée apparaît primordiale dans la 

mesure où ils permettront, d’une part, la comparaison des résultats acquis et, d’autre part, 

de disposer de banques de données exploitables, tant par les scientifiques que par les 

décideurs en charge de la gestion du littoral (Pergent-Martini et al., 2005).  
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1.2.2. Objectifs des travaux 

 

Les rejets d’effluents mixtes – urbains et industriels – constituent une des pressions 

majeures qui s’exercent sur la baie de Bou Ismaïl, région concernée par le Programme 

d’Aménagement Côtier «zone côtière algéroise». Néanmoins, la pollution industrielle reste 

limitée en raison du faible tissu industriel (Grimes, 2011). Par conséquent, les travaux 

développés dans cette thèse consistent à examiner les effets potentiels de ces rejets sur un 

herbier à Posidonia oceanica, situé au large du front de mer de l’agglomération de Bou 

Ismaïl. Les effets sont mesurés au niveau de ses limites supérieure et inférieure, secteurs 

particulièrement sensibles aux perturbations du milieu (Boudouresque et al., 2006). Une 

comparaison avec un herbier de référence – Kouali – localisé dans la même aire 

géographique – baie de Bou Ismaïl – mais indemne de tout rejet, est effectuée durant un 

cycle annuel. Trois approches complémentaires constituent ce travail : 

 

 mesure des réponses de Posidonia oceanica au niveau morphologique (structure 

spatiale (densité, recouvrement), biométrie foliaire, indice épiphytique, coefficient 

A, paramètres lépidochronologiques) ; 

 

 mesure des réponses de Posidonia oceanica au niveau physiologique, par la mesure 

de la concentration en phénols totaux des feuilles. Cette partie est une contribution 

à l’identification de biomarqueurs susceptibles de diagnostiquer de façon précoce 

les perturbations du milieu ; et  

 

 dans la mesure où ce travail s’intègre également dans une stratégie globale de 

gestion des herbiers, un système de surveillance est mis en place au niveau des 

deux sites étudiés, sur le modèle de celui du Réseau de Surveillance Posidonies, 

afin d’en suivre l’évolution sur de longues périodes de temps. 
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1.2.3. Plan de présentation des travaux 

 

Le manuscrit s’articule autour de cinq chapitres : 

 

 Le chapitre 1 est consacré à une synthèse bibliographique, rappelant l’importance 

des herbiers à Posidonia oceanica et les menaces qui pèsent sur ces derniers en 

Méditerranée. Les outils de protection et de surveillance des herbiers sont 

également présentés afin de contextualiser ce travail. 

 

 Le chapitre 2 regroupe la présentation des deux sites d’étude et les différentes 

méthodes mises en œuvre tout au long de ce travail, à la fois en plongée automne et 

au laboratoire. 

 

 Le chapitre 3 présente les résultats de la comparaison intersites des paramètres 

relatifs à la morphologie de Posidonia oceanica et à la teneur en phénols totaux des 

feuilles de Posidonia oceanica. Les résultats concernant la mise en place et le suivi 

du balisage des limites inférieures des deux herbiers étudiés, sont également 

présentés. 

 

 Le chapitre 4 présente la discussion des résultats -les plus pertinents- concernant la 

morphologie, la teneur en phénols totaux et le réseau de surveillance de Posidonia 

oceanica. 

 

 Le chapitre 5 présente les paramètres de Posidonia oceanica, inhérents à ce travail, 

les plus pertinents à mettre en œuvre dans le cadre du suivi des herbiers à 

Posidonia oceanica soumis à des rejets d’effluents. Des perspectives de recherche 

sont également présentées. 
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Chapitre 2 

Matériel et méthodes 

 

 

 

 

 

 

2.1. Présentation des sites 
 

Deux sites sont considérés dans le cadre de ce travail, tous deux situés dans la baie 

de Bou Ismaïl, l’une des plus importantes de la côte algérienne. Elle couvre une superficie 

de 350 km2, avec une ouverture de 40 km orientée SO-NE, soit 2° 54 E et 36° 48 N à 2° 24 

E et 36° 38 N (Figure 5). Elle est délimitée à l’est par le massif d’Alger (Ras-Acrata) et par 

le Mont Chenoua à l’ouest. La baie de Bou Ismaïl est le réceptacle d’oueds à régime 

irrégulier, avec un apport de particules dissoutes et particulaires très important d’origine 

terrigène. Il s’agit, par ordre décroissant de leur débit annuel, des oueds Mazafran, Nador 

et Beni Messous (Bachari-Houma, 2009). 

 

La pression urbaine exercée sur le littoral de Bou Ismaïl résulte principalement de 

l’extension spatiale de la capitale. La saturation d’Alger et la consommation de son assiette 

foncière urbaine poussent en priorité sa population vers ce territoire côtier le plus proche et 

le plus attractif (Grimes, 2011). Ces dernières décennies, avec le développement 

démographique et l’extension de l’urbanisation, de l’agriculture et de l’industrie, une 

pression et une artificialisation accrues sur les communes littorales de la baie de Bou 

Ismaïl sont enregistrées (PNUE/PAM/CAR PAP, 2006). 
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Figure 5. Présentation de la baie de Bou Ismaïl (d’après Bachari-Houma, 2009 modifiée). 

 

La pression urbaine exercée sur le littoral de Bou Ismaïl résulte principalement de 

l’extension spatiale de la capitale. La saturation d’Alger et la consommation de son assiette 

foncière urbaine poussent en priorité sa population vers ce territoire côtier le plus proche et 

le plus attractif (Grimes, 2011). Ces dernières décennies, avec le développement 

démographique et l’extension de l’urbanisation, de l’agriculture et de l’industrie, une 

pression et une artificialisation accrues sur les communes littorales de la baie de Bou 

Ismaïl sont enregistrées (PNUE/PAM/CAR PAP, 2006). 

 

Les deux sites considérés dans cette étude présentent des conditions 

environnementales différentes, représentatives du niveau de littoralisation de la baie de 

Bou Ismaïl (Figure 5). 

 

 Le premier site (Bou Ismaïl), situé à proximité de l’agglomération de Bou Ismaïl, 

est représentatif du secteur est de la baie, correspondant au territoire où se 

concentrent l’essentiel des pressions anthropiques.  
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 Le second site (Kouali), situé dans la partie ouest de la baie, caractérisé par une 

activité humaine peu marquée et est représentée essentiellement par l’occupation 

saisonnière des lieux pour la baignade. Ce secteur présente une plus forte 

«naturalité»  et est représentatif du territoire côtier, le moins urbanisé et le moins 

développé de la baie de Bou Ismaïl (Grimes, 2011). 

 

2.1.1. Site de Bou Ismaїl
 

L’agglomération de Bou Ismaïl, avec l’accroissement rapide de sa population, a 

abouti à une consommation grandissante des espaces et une prolifération des constructions 

anarchiques à la périphérie de son littoral (PNUE/PAM/CAR PAP, 2006). En outre, le 

littoral du front de mer de Bou Ismaïl a subi de nombreuses restructurations : perrés au-

dessus de la plage et épis de protections perpendiculaires à la côte, qui ont entrainé des 

remblayages incessants et des apports de matériaux artificiels (Braïk, 1989). Ces 

aménagements littoraux ont eu, en partie, pour conséquence une érosion du littoral qui a 

entrainé la disparition de la plage, malgré les différents épis installés (Braïk, 1989 ; 

PNUE/PAM/CAR PAP, 2006).  

 

Par ailleurs, cette agglomération a vu son tissu industriel croître ces dernières 

décennies ; en effet, 12 unités industrielles sont installées dans la zone d’activité située au 

sud-ouest du chef-lieu (sur un total de 24 pour toute la wilaya de Tipasa). Elles concernent 

principalement les secteurs de la métallurgie, le textile, la tannerie, le papier, le plastique et 

la céramique (PNUE/PAM/CAR PAP, 2006). Les effluents urbains et industriels sont 

directement rejetés en mer, sans traitement préalable, à travers de multiples déversoirs 

sous-marins, soit un volume estimé à 4000 m3 par jour (PNUE/PAM/MED POL/OMS, 

2004). Ils charrient des quantités importantes de matières organiques, détergents et 

colorants industriels qui atténuent la transparence de l’eau et réduisent ainsi la pénétration 

de la lumière (Braïk, 1989 ; PNUE/PAM/CAR PAP, 2006). Des prélèvements d’eaux 

superficielles réalisés durant le printemps 2003 ont montré des concentrations importantes 

de matières en suspension, soit 134 à 142 mg. l−1, dont 60 % se composent de matière 

organique ; entrainant une turbidité de l’eau évaluée à 80 NTU (Bachari-Houma, 2009). En 

outre, des prélèvements effectués au printemps 2010, à proximité des rejets d’effluent sont 
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montré des concentrations importantes en sels nutritifs : NH4
+ (10.30 µmol l-1), NO3

- et 

NO2
- (0.94 µmol l-1) et PO4

3-(2.40 µmol l-1) (Tarmoul, 2010). 

 

L’herbier à Posidonia oceanica est la principale communauté benthique de l’étage 

infralittoral de Bou Ismaïl. Il s’étend entre 5 et 22 m de profondeur en moyenne. Dans la 

partie orientale, l'installation de l'herbier de Posidonia oceanica est contrariée par la 

présence du platier rocheux, sans sédiment, en bordure de littoral et son extension vers le 

large est stoppée par les remaniements sous-marins auxquels est soumise cette zone de 

forte pente (Braïk, 1989). Le caractère très accidenté des fonds est lié à la présence 

d'affleurements rocheux nombreux et à la présence de chenaux et de cuvettes intermattes 

qui traversent l'herbier à Posidonia oceanica. Ces structures érosives témoignent de la 

présence d'un important hydrodynamisme ; en effet, de par sa position en baie ouverte, le 

secteur est très exposé aux vents dominants de secteur E-NE en période estivale et de NO-

NNO en période hivernale (Braïk, 1989). Par ailleurs, cet auteur signale le caractère 

régressif de l'herbier au droit d’un ensemble d’émissaires qui reçoivent toutes les eaux 

usées de l’agglomération de Bou Ismaïl. Il rapporte de nombreux témoignages signalant, 

pour la période antérieure à 1968-1969, des accumulations saisonnières de banquettes de 

feuilles de Posidonia oceanica de hauteur importante (1.5 à 2 m) sur le littoral de Bou 

Ismaïl, signe d’un développement normal de l’herbier ; en revanche, les banquettes 

actuelles ne dépassent guère 50 cm de hauteur. 

 

Deux stations sont sélectionnées au niveau de ce site : la première localisée à 

environ 300 m du point de rejets d’un émissaire et correspond à la limite supérieure de 

l’herbier à Posidonia oceanica, soit à 5 m de profondeur en moyenne (36° 38' 48.7'' N et 2° 

40' 50.1'' E). La seconde est localisée à environ 1000 m du point de rejets et correspond à 

la limite inférieure de l’herbier, soit à 20 m de profondeur en moyenne (36° 39' 25.8''N et 

2° 41' 7.2''E) (Figure 6). 
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Figure 6. Localisation des stations étudiées à Bou Ismaïl. 

 

2.1.2. Site de Kouali 
 

Les anses de Kouali, au nombre de trois, sont situées dans la partie occidentale de 

la baie de Bou Ismaïl, à environ 70 km à l’ouest d’Alger. Elles font partie de l’ensemble 

Mont Chenoua-anses de Kouali qui a été retenu par le ministère de l'aménagement du 

territoire et de la ville pour bénéficier du statut d’Aire Marine et Côtière Protégée (AMCP) 

(Mangos et Claudot, 2013). En effet, leurs fonds marins présentent une grande diversité 

sédimentaire et biologique, avec notamment la présence de multiples herbiers à Posidonia 

oceanica et de centaines d’espèces, dont certaines sont menacées d’extinction et figurant à 

la fois sur la liste rouge de l’UICN et sur l’Annexe II du Protocole relatif aux Aires 

Spécialement Protégées (Boumaza, 1995 ; PNUE/PAM/CAR PAP, 2006 ; Grimes, 2011 ; 

Mangos et Claudot, 2013).  

 

L’anse considérée dans cette étude est l’anse centrale, c’est la plus abritée des anses 

de la baie de Bou Ismaïl, en raison de la présence d’un goulet non loin du rivage qui isole 

le fond et la protège de la houle (Le Gall, 1969). Cette anse occupe une surface de 5 km², 

et une grande partie de l’étage infralittoral est occupée par un herbier à Posidonia 

oceanica, s’étendant entre 0.3 et 20 m de profondeur en moyenne (Boumaza, 1995). Ce 

site est caractérisé par la présence de plusieurs espèces et paysages marins remarquables et 

menacés en Méditerranée qui lui confèrent une haute valeur écologique et patrimoniale : le 
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récif-barrière à Posidonia oceanica, les trottoirs à vermets (bio constructions) et les 

magnoliophytes Zostera noltei et Cymodocea nodosa (PNUE-UICN-GIS Posidonie, 1990). 

Par ailleurs, l’herbier à Posidonia oceanica est identifié comme un herbier de référence 

dans la baie de Bou Ismaïl ; sa productivité primaire étant l’une des plus importantes 

enregistrées en Méditerranée (Boumaza et Semroud, 2000). Des prélèvements d’eau 

superficielle effectués au printemps 2010, à proximité de la côte, ont des concentrations en 

sels nutritifs beaucoup moins élevées que celles mesurées à Bou Ismaïl : NH4
+ (6.39 µmol 

l-1), NO3
- et NO2

- (0. 07 µmol l-1) et PO4
3-(0.09 µmol l-1) (Tarmoul, 2010). 

 

Les stations sélectionnées sont situées aux mêmes profondeurs que celles de Bou 

Ismaïl, et les coordonnées géographiques sont 36° 35' 30.1'' N et 2° 29' 40.1'' E en limite 

supérieure et 36° 35' 40.6'' N et 2° 29' 42.4''E en limite inférieure (Figure 7). 

 

 
 

Figure 7. Localisation des stations étudiées à Kouali. 

 

2.2. Prélèvement des échantillons 
 

Pour chacune des quatre stations et chacune des quatre saisons de mai 2002 à mars 

2003 (Tableau 2), 75 rhizomes orthotropes sont prélevés en plongée, avec scaphandre 

autonome. Les rhizomes récoltés sont distants d’environ un mètre les uns des autres, afin 

d’éviter les individus rattachés à un même rhizome plagiotrope (Pergent, 1987). 
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Tableau 2. Plan d’échantillonnage des faisceaux de Posidonia oceanica au niveau des deux 

sites d’étude.* : Limite supérieure. 

 
Biométrie foliaire, lépidochronologie, 

biomasse des épiphytes 

Phénols totaux 

Kouali Bou Ismaïl Kouali Bou Ismaïl 

23/07/2002 22/07/2002 30/05/2002 25/05/ 2002 

02/10/2002 26/10/2002 31/08/2002 27/08/2002 

30/12/2002* 17/12/2002 30/12/2002* 17/12/2002 

26/03/2003 25/03/2003 26/03/2002 25/03/2003 

 

Trente rhizomes sont destinés aux études phénologique, lépidochronologique et à 

l’évaluation de la biomasse des épiphytes. Les 45 faisceaux restants sont destinés au 

dosage des phénols totaux ; ils sont transportés dans une glacière jusqu’au laboratoire, afin 

de réduire l’activité cellulaire et limiter la dégradation des composés phénoliques 

(Ribereau-Gayon et Peynaud, 1968). Une fois au laboratoire, ils sont immédiatement 

traités. 

 

2.3. Etude des paramètres morphologiques  

2.3.1. Densité de l’herbier 

 

La densité de l’herbier est exprimée par le nombre de faisceaux par unité de surface 

(généralement par m²). Ce paramètre constitue un outil clé pour estimer l’abondance des 

magnoliophytes marines et est utilisé de façon routinière dans le cadre des réseaux de 

surveillance (Kirkman, 1996 ; Boudouresque et al., 2007). Il apporte des informations sur 

les conditions environnementales, en particulier la transparence de l’eau, mais également 

sur l’enrichissement en nutriments du milieu (Ruiz et Romero, 2001 ; Pergent-

Martini et al., 2005). 

 

La densité est déterminée par comptage in situ à l’intérieur d’un cadre de 0.16 m² 

(Panayotidis et al. 1981) au niveau des limites supérieures. Dix mesures sont effectuées au 

hasard dans l'herbier afin de prendre en compte sa structure globale (Panayotidis et al., 

1981). Lorsque l’herbier est discontinu, les comptages sont réalisés à l’intérieur des taches 

d’herbier (Charbonnel et al., 1995). En fonction de la densité moyenne, l’herbier à 

Posidonia oceanica est classé selon la grille de lecture établie par PNUE-PAM-CAR/ASP 

(2011) (Annexe 1). 
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2.3.2. Recouvrement foliaire 
 

Le recouvrement foliaire, exprimé en pourcentage de superficie de substrat couvert 

par les feuilles de Posidonia oceanica, apporte principalement des informations sur la 

transparence de l’eau (Ruiz et Romero, 2001 ; Pergent-Martini et al., 2005), les dommages 

qui résultent de l’action mécanique, par exemple le mouillage (Francour et al., 1999) et de 

l’activité hydrodynamique (Bonhomme et al., 2002). Bien que le recouvrement soit l’un 

des descripteurs de la structure spatiale des herbiers à Posidonia oceanica le plus 

largement utilisé (Pergent-Martini et al., 2005). Sa relation avec différents facteurs 

(profondeur, type de substrat, densité, et niveau de pression anthropique) n’est pas 

démontrée (Leriche et al., 2006) ; ce qui rend son interprétation difficile 

(Lopez y Royo, 2008). L’estimation visuelle de ce paramètre n’a pas été standardisée bien 

que plusieurs méthodes aient été proposées (Pergent-Martini et al., 2005). En outre, de 

nombreux facteurs peuvent biaiser l’estimation du recouvrement, car elle est liée d’une 

part à l’observateur et d’autre part à des paramètres extérieurs telles que la visibilité et la 

saison (surévaluation en période estivale où les feuilles sont plus longues) 

(Charbonnel et al., 1995). 

 

Dans le cadre de cette étude, l’estimation du recouvrement est réalisée à l’aide d’un 

quadrat de 1m2, divisé en quatre carrés. Il correspond au pourcentage de couverture du 

substrat par l’herbier à Posidonia oceanica vivant, par rapport aux zones non couvertes 

dans chaque carré (Pergent-Martini et al., 2005). Dix mesures sont effectuées au niveau de 

chacune des stations. 

 

2.3.3. Biométrie foliaire 
 

Nonobstant leur variabilité saisonnière, les paramètres biométriques constituent de 

bons indicateurs de la transparence de l’eau (Ruiz et Romero, 2001, 2003), de 

l’enrichissement du milieu (Cancemi et al., 2003 ; Leoni et al., 2006) et de la pollution par 

les rejets industriels (Balestri et al., 2004). De ce fait, ils font partie des descripteurs 

utilisés en routine pour rendre compte de la vitalité de Posidonia oceanica 

(Pergent et al., 1995 ; Pergent-Martini et al., 2005 ; Boudouresque et al., 2006). 
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Les faisceaux foliaires détachés du rhizome sont décortiqués en respectant l’ordre 

distique d’insertion des feuilles. En effet, les caractéristiques morphologiques et l’âge des 

feuilles d’un faisceau diffèrent selon la position de la feuille dans le faisceau. Les feuilles 

se forment au centre et sont d’autant plus âgées qu’elles sont situées vers l’extérieur et 

l’acquisition d’un pétiole par les feuilles ne se fait qu’avec leur vieillissement 

(Giraud, 1979). Les feuilles sont donc séparées selon le protocole de Giraud (1979) puis 

dénombrées (Figure 8) : 

 

 feuilles adultes, pourvues d’un pétiole (supérieure ou égale à 2 mm) ; 

 feuilles intermédiaires, dépourvues de pétiole ou dont le pétiole est inférieur ou 

égal à 2 mm ; 

 feuilles juvéniles, dépourvues de pétiole et de longueur n’excédant pas 50 mm (non 

prises en compte lors de cette étude).  

 

 
 

Figure 8. Photo représentant la dissection d’un faisceau de Posidonia oceanica. 

 

Les paramètres biométriques mesurés sont la longueur et la largeur de chaque 

feuille, les paramètres suivants sont déterminés : 

 

 nombre moyen de feuilles adultes et intermédiaires par faisceau ; 

 longueur et largeur moyennes des feuilles adultes ou intermédiaires par faisceau ; 
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 surface foliaire par faisceau pour chaque catégorie de feuille, exprimée en cm² ; 

 coefficient A qui traduit le pourcentage de feuilles qui ne possèdent plus d’apex 

(Giraud, 1979). Il est en mesure de nous informer sur la pression exercée par les 

herbivores sur Posidonia oceanica. En effet, les marques de broutage laissées par 

certains d’entre eux (le téléostéen Sarpa salpa ou l’oursin Paracentrotus lividus) 

sont caractéristiques (Boudouresque et Meinesz, 1982). L’altération de l’apex des 

feuilles par des épiphytes animaux ou végétaux est un autre facteur exprimé par ce 

coefficient (Mazzella et al., 1981). Par ailleurs, l’état des apex peut également 

refléter l’action de l’hydrodynamisme du site (Mazzella et al., 1991). 

 

2.3.4. Biomasse des épiphytes des feuilles 
 

Les feuilles de Posidonia oceanica constituent un excellent substrat pour les 

organismes épiphytes et leur développement excessif peut avoir un impact négatif sur le 

développement de la plante, car ils créent un écran réduisant la pénétration de la lumière 

(Dalla Via et al., 1998). De nombreux auteurs s’accordent à corréler la biomasse des 

épiphytes des feuilles de Posidonia oceanica et le degré d’enrichissement du milieu en 

nutriments (Pergent-Martini et al., 1996 ; Piazzi et al., 2004 ; Leoni et al., 2006). En outre, 

les épiphytes sont considérés comme des indicateurs des changements environnementaux 

plus sensibles que la plante hôte (Balata et al., 2008, 2010 ; Kocak et Aydin-Onen, 2014). 

L’aptitude des épiphytes à répondre de façon précoce aux modifications du milieu, fait de 

leur biomasse un indicateur incontournable dans les programmes de surveillance et de 

gestion des zones côtières (Balata et al., 2008 ; Giovannetti et al., 2010). 

 

Les épiphytes des feuilles adultes et intermédiaires sont récoltés séparément, à 

l’aide d’une lame de rasoir, puis séchés à l’étuve pendant 48 h à 70°C, et pesés à l’aide 

d’une balance de type Denver instrument M-220 D (précision de 0.1 mg). La biomasse est 

exprimée en mg Ps (poids sec) par faisceau. 

 

2.3.5. Analyse lépidochronologique 
 

Lorsque les feuilles de Posidonia oceanica meurent, seul le pétiole reste attaché au 

rhizome, il porte le nom d’«écaille». L’épaisseur des écailles varie de façon cyclique en 
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fonction de leur rang d’insertion sur le rhizome. La lépidochronologie permet d’étudier les 

variations cycliques de l’épaisseur des écailles le long de rhizomes orthotropes de 

Posidonia oceanica (Crouzet, 1981 ; Pergent, 1990). Les variations de l’épaisseur des 

écailles peuvent avoir une origine aléatoire ou traduire une réponse de la plante à des 

facteurs endogènes (variations intrinsèques) ou exogènes (température, luminosité, 

hydrodynamisme) (Pergent, 1987). Ces variations cycliques sont annuelles, avec un 

maximum et un minimum d’épaisseur par an, mais ne respectent pas les années 

calendaires, d’où le nom d’années lépidochronologiques pour les distinguer des 

précédentes (Pergent et al., 1989 ; Pergent, 1993). L’analyse lépidochronologique permet 

de mesurer la vitesse de croissance et la production annuelle des rhizomes, le nombre de 

feuilles formées chaque année, la dynamique d’édification des herbiers, la production 

primaire passée, le rythme de chute des feuilles et les teneurs anciennes en polluants 

(Pergent et Pergent-Martini, 1990). Elle permet également la datation des anciennes 

floraisons (Pergent et al., 1989). 

 

Les rhizomes conservés dans le formol sont réhydratés et nettoyés de façon à retirer 

le sédiment entre les écailles, ainsi que les épiphytes et épibiontes macroscopiques. Les 

écailles de chaque rhizome sont très soigneusement détachées en respectant leur ordre 

distique d’insertion le long du rhizome et leur épaisseur est appréciée au toucher. Les 

écailles étant emboîtées les unes dans les autres, la dissection se fait à partir des plus 

anciennes vers les plus récentes (Pergent, 1987). Elles sont classées par rang en fonction de 

leur position sur le rhizome : l’écaille qui se trouve juste après la première feuille vivante a 

le rang 1, le rang des écailles augmente donc en s’éloignant du point végétatif (Figure 9). 

 

Lorsque l’écaille d’épaisseur minimale est rencontrée, le rhizome est coupé au 

niveau de son insertion, puis sa longueur est mesurée. On obtient donc un certain nombre 

d’écailles correspondant à un fragment de rhizome et à un cycle ou année 

lépidochronologique. Chaque tronçon de rhizome est alors placé dans une étuve à 70°C, 

jusqu'à obtention d’un poids constant puis pesé sur une balance de type Denver instrument 

M-220 D (précision de 0.1 mg).  
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Figure 9. Photo représentant les cycles lépidochronologiques de Posidonia oceanica  

avec les tronçons de rhizomes correspondants. 

 

2.4. Eude des teneurs en phénols totaux 
 

La présence de « cellules à tannin » spécialisées dans la production de composés 

phénoliques a été mise en évidence chez Posidonia oceanica (Pellegrini et Pellegrini, 

1992, 1993). Leur nombre semble augmenter dans certains cas par des facteurs externes 

tels que les rejets d’effluents (Pergent, 1988 ; Boumaza et al., 2012) et lors de la 

compétition interspécifique avec deux Bryopsidophyceae, Caulerpa taxifolia var. 

distichophylla et Caulerpa cylindracea (Cuny et al., 1994 ; De Villèle et Verlaque, 1995 ; 

Dumay et al., 2004). Par ailleurs, une corrélation entre le nombre de « cellules à tannin » et 

la teneur en phénols totaux a été mise en évidence au niveau des feuilles de Posidonia 

oceanica (Cuny et al., 1994 ; De Villèle et Verlaque, 1995). Un total de 23 acides 

phénoliques et divers flavonoïdes sont identifiés chez cette plante (Cuny et al., 1995 ; 

Agostini et al., 1998 ; Ferrat, 2001 ; Dumay et al., 2004 ; Cannac et al., 2006).  

 

Néanmoins, peu de choses sont connues sur l’implication des composés 

phénoliques chez Posidonia oceanica face aux stress environnementaux. En outre, les 

études menées à ce jour sur les teneurs en phénols totaux des feuilles de Posidonia 

oceanica, n’ont pas permis de préciser leur implication face aux espèces invasives 

Caulerpa taxifolia var. distichophylla et Caulerpa cylindracea (Ferrat et al., 2003). Quant 

à l’enrichissement du milieu en azote par les activités aquacoles, il semble entraîner une 
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augmentation de la teneur en phénols totaux (Leoni et al., 2007) et flavonoïdes (Cannac et 

al., 2006). La contamination par le mercure semble également induire une augmentation de 

la teneur en phénols totaux (Ferrat et al., 2003 ; 2012). Enfin, la teneur en phénols totaux 

des rhizomes de Posidonia oceanica semble répondre aux perturbations du milieu, liés aux 

rejets d’effluents (Migliore et al., 2007 ; Rotini et al., 2011). 

 

2.4.1. Tri et lyophilisation des échantillons 
 

Au laboratoire et à l’abri de la lumière, les 45 faisceaux destinés au dosage des 

composés phénoliques (§ 2.2) sont immédiatement séparés en trois lots de 15 faisceaux, 

puis disséqués selon le protocole de Giraud (1979). Les feuilles sont débarrassées de leurs 

épiphytes par grattage doux, à l’aide d’une lame de verre, de manière à altérer le moins 

possible l’épiderme, puis rincées à l’eau distillée. Les différents types de tissus : limbes et 

bases des feuilles adultes et feuilles intermédiaires sont ensuite lyophilisés (lyophilisateur, 

modèle SHAIST®, BETA-1-8), durant 72 h.  

 

2.4.2. Extraction  
 

L’extraction hydro-éthanolique des composés phénoliques est réalisée 

conformément au protocole mis au point par Cuny et al. (1995), dont le synopsis est donné 

dans la figure 10. Pour chaque lot, 3 g de poids sec de chacun des tissus étudiés (limbes et 

bases des feuilles adultes, feuilles intermédiaires), sont mis à infuser pendant trois heures 

dans 200 ml d’éthanol aqueux (50 % v/v ; C2H6O – 99.8%, Riedel-de Haën). L’infusion se 

fait à reflux, à l’obscurité et au bain-marie (40°C). Les échantillons sont ensuite placés 

sous vide, au bain-marie à 45°C (Rotavapor – BÜCHI R-114 et B-480), et l’éthanol ainsi 

distillé est séparé par condensation le long d’une colonne de refroidissement. Une double 

extraction (2 X 25 ml) est réalisée à l’aide d’acétate d’éthyle (C4H8O2 – 99.8% Carlo-

Erba). Les phases aqueuse et organique sont séparées dans une ampoule à décanter. La 

phase organique des échantillons est alors asséchée par ajout de sulfate de sodium anhydre 

(Na2SO4 – SIGMA@) afin d’éliminer toute présence d’eau, puis filtrée (filtre Whatman, Φ 

150 µm, Macherey-Nagel). Le séchage se fait ensuite sous jet d’azote jusqu’à l’obtention 

d’un résidu sec, qui est repris dans 1 ml de méthanol (CH4O – 99.5 %, Fluka) dans des 

ampoules ambrées. Afin de supprimer le bruit de fond lié au mode opératoire, chaque série 
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de six échantillons est accompagnée d’un blanc ; il est préparé de la même manière que les 

échantillons, sauf qu’aucun échantillon n’est ajouté. Les échantillons sont ensuite 

conservés au réfrigérateur jusqu’à leur analyse.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10. Synopsis du protocole utilisé pour l’extraction des composés phénoliques 

(d’après Cuny et al., 1995). 

 

2.4.3. Dosage par spectrophotométrie 
 

Le protocole utilisé pour le dosage des phénols totaux est celui mis au point par 

Waterman et Mole (1994) et modifié par Koivikko et al. (2005). Le principe de cette 

méthode est basé sur l’emploi du réactif de Folin-Ciocalteu, qui a l’avantage de présenter 

moins d’interférences avec les composés non phénoliques que l’emploi du réactif Folin-

 Infusion à reflux de 3 g d’échantillon au bain-marie (40°C), à 

l’obscurité dans 200 ml d’éthanol aqueux (50 % v/v) pendant 3 h. 

 Filtration de l’infusion sur filtre Whatman. 

 Acidification de l’extrait par quelques gouttes de HCL (2N) 

 

 Evaporation de l’éthanol sous vide 

au rotavapor (bain-marie 45°C) 

 

 Extraction des composés phénoliques à l’acétate d’éthyle (25 ml) en ampoule à 

décanter 

 Récupération de la phase organique (phase supérieure) 

 La phase inférieure est extraite à l’acétate d’éthyle (25 ml) en ampoule à décanter, 

récupération de la phase organique qui est ajoutée à la première 

 

 Centrifugation de la phase organique 

(2000 tours/mn pendant 10 mn) 

 

 Séchage de la phase organique (ajout du sulfate de sodium anhydre Na2SO4) 

 Filtration de la phase organique sur filtre Whatman. 

 

 Déshydratation sous jet d’azote 

 Récupération du résidu sec dans 1 ml de méthanol 
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Denis (Watermann et Mole, 1994). La méthode est basée sur la réduction, en milieu 

alcalin, de la mixture acide phosphotungstique et acide phosphomolybdique qui compose 

ce réactif, par les groupements oxydables des composés phénoliques. Le produit de la 

réduction, nommé chromophore, est un oxyde métallique de couleur bleue, présentant un 

maximum d’absorption entre 640 et 800 nm, et dont l’intensité est proportionnelle à la 

quantité de composés phénoliques présents dans l’échantillon (Waterman et Mole, 1994). 

 

Le synopsis du protocole d’analyse est donné dans la figure 11 et les dosages sont 

effectués sur trois réplicats de chaque extrait. 1 ml de l'échantillon dilué est mélangé dans 

un tube à essai avec 1 ml de réactif Folin-Ciocalteu à 1N (SIGMA@, 2N), puis mélangé au 

vortex. Après 3 mn d’incubation à température ambiante et pour rendre le milieu basique, 2 

ml d’une solution de carbonate de sodium Na2CO3 (SIGMA@, 20%) sont ajoutés, puis 

agités au vortex. Les échantillons sont incubés à 20°C pendant 1 heure (incubateur de 

marque Nüve, EN : 400), puis centrifugés (centrifugeuse de type SIGMA@ 1-6P) pendant 

8 mn à 1600 tours/mn.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11. Synopsis du protocole utilisé pour le dosage des composés phénoliques (d’après 

Waterman et Mole, 1994 modifié par Koivikko et al., 2005). 

1 ml de l'échantillon dilué 

1 ml de Folin-Ciocalteu à 1N 

Incubation pendant 3 mn 

 

2 ml de Na2CO3 à 20% 

 

Incubation à 20°C pendant 1 h 

Centrifugation (8 mn à 1600 tours/mn) 

 

Lecture à 760 nm 

 

 

Homogénéisation 

 

Homogénéisation 
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Les teneurs en phénols totaux sont déterminées par colorimétrie à l'aide d'un 

spectrophotomètre à UV-visible à double faisceau de marque SHIMADZU UV-1800. Le 

phloroglucinol (Fluka) est utilisé comme standard pour l’élaboration des courbes étalons 

(Cuny et al., 1995). Les concentrations en phénols totaux sont calculées à partir de la droite 

de régression de la courbe d’étalonnage et sont exprimées en μg équivalent de 

phloroglucinol par ml d’extrait. La quantité de composés phénoliques dans l’échantillon est 

calculée en utilisant la formule proposée par Koivikko (2008) (Annexe 2). 

 

Dans le but de produire des résultats fiables et reproductibles, nous avons déterminé 

les critères de validation suivants : les limites de détection et de quantification, la linéarité 

et la fidélité (CEAEQ, 2009) (Annexe 2). 

 

2.5. Suivi des limites inférieures 
 

L’extension des herbiers à Posidonia oceanica en profondeur, est largement 

conditionnée par la quantité de lumière disponible (Duarte, 1991). En limite inférieure, 

l’herbier est donc particulièrement sensible à toute altération de la qualité des eaux, comme 

par exemple l’augmentation de la turbidité, qui peut entraîner une remontée de cette limite 

(Meinesz et Laurent, 1978 ; Ardizzone et al., 2006). La position de cette limite peut être 

contrôlée par la  mise en place de balises en béton au contact de l’herbier, dont le suivi 

permettra de mesurer la dynamique de l’herbier – régression, progression, stabilité –, que 

l’on peut extrapoler à plusieurs kilomètres d’herbier situé de part et d’autre de ce balisage 

(Meinesz et al., 1981).  

 

2.5.1. Mise en place du balisage 
 

Le calendrier de la mise en place des deux balisages au niveau des limites 

inférieures des herbiers de Bou Ismaïl et de Kouali, ainsi que leur suivi est donné dans le 

tableau 3. 

 

Tableau 3. Plan de mise en place et suivi des balisages. 
 

Site Date Objet 

Bou Ismaïl Juillet 2007 Mise en place du balisage en limite inférieure 

Kouali Juin 2008 Mise en place du balisage en limite inférieure 

Bou Ismaïl / Kouali Juillet 2010 Suivi des balisages 
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La technique consiste en la mise en place de 12 balises en béton, le long d’une 

portion représentative de la limite inférieure de l’herbier. Les balises en béton, 

spécialement manufacturées, sont de forme tronconique dont le diamètre moyen est de 30 

cm pour une hauteur de 17 cm. Elles sont percées par trois trous, permettant un ancrage 

permanent sur le fond par trois tiges métalliques, d’une longueur de 1 m et de 12 mm de 

diamètre. Les balises sont disposées tous les 5 m, au contact de la portion d’herbier 

préalablement repérée. Une fois positionnée sur le fond, chaque balise est équipée d’une 

plaquette en PVC et d’un flotteur numérotés pour faciliter les repérages ultérieurs. En 

outre, des piquets photographiques (tige métallique de 1.5 m de long) sont installés à 1.5 m 

en aval de chaque balise (Figure 12). Une fois le balisage installé, certains relevés, précisés 

ci-après, sont effectués afin de caractériser au mieux la structure de la limite inférieure. 

Tout d’abord l’orientation des balises, les unes par rapport aux autres, de même que celles 

du piquet photographique par rapport à la balise, sont relevées à l’aide d’un compas 

(précision  ± 5°). Ces mesures permettent de réaliser un plan du balisage. La profondeur de 

chaque balise est également mesurée à l’aide d’un profondimètre électronique (précision ± 

10 cm). La mesure s’effectue au pied de chaque balise, elle est répétée systématiquement 

au cours des suivis successifs, afin de mettre en évidence d’éventuels mouvements 

sédimentaires, constatés par les changements de valeurs de profondeurs. Des prises de vue 

horizontales sont réalisées à partir des piquets photographiques, soit deux photos par balise 

: une excentrée à droite et l’autre excentrée à gauche. Elles sont assemblées pour constituer 

une vue panoramique qui sert à visualiser les modifications éventuelles de la limite par 

rapport à l’état initial.  

 

2.5.2. Etudes associées 

2.5.2.1. Type de limite 

 

Le type de limite inférieure de l’herbier à Posidonia oceanica apporte des 

informations sur la dynamique de l’herbier, d’une part en fonction de l’évolution de la 

transparence de l’eau et d’autre part en fonction de l’intensité de l’hydrodynamisme 

(Meinesz et Laurent, 1978). Le type de limite est en mesure d’apporter des informations 

sur les conditions du milieu, de façon plus précoce que l’extension bathymétrique de la 

limite inférieure (Pergent et al., 2005 ; Lopez y Royo, 2008).  
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Figure 12. Descriptif de la mise en place d’un balisage en limite inférieure (d’après 

Charbonnel et al., 2000). 

 

Une observation en plongée permet de caractériser le type de limite en fonction de 

la typologie de Meinesz et Laurent (1978) (Figure 13) : 

 

 Limite progressive, caractérisée par la présence de rhizomes plagiotropes disposés 

de façon parallèle, dans le sens de la pente. L’herbier n’édifie pas de matte mais la 

présence de ces rhizomes traduit une amélioration, au moins momentanée, de la 

qualité des eaux (Pergent et al., 2005). 
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 Limite brusque, caractérisée par la présence de rhizomes orthotropes, sans 

édification de matte et sans la présence de matte morte. Elle traduit généralement la 

stabilisation des conditions du milieu (transparence des eaux). 

 

 Limite érosive,  caractérisée par la présence d’un tombant de matte au niveau de la 

zone de contact entre l’herbier et le sédiment. L’hydrodynamisme semble être à 

l’origine de cette limite et interdit toute progression vers le large 

(Pergent et al., 2005). 

 

 Limite régressive, ce type de limite traduit une régression de l’herbier, 

vraisemblablement liée à une augmentation de la turbidité moyenne des eaux 

(Pergent et al., 2005). Ce type de limite peut présenter différents stades de 

régression, allant du stade 1 au stade 3. Le stade 1 est caractérisé par la présence de 

rhizomes plagiotropes morts. Le stade 2 d’un herbier en régression se termine par 

des touffes de faisceaux foliaires vivants, mais dont les faisceaux foliaires sont très 

déchaussés. Le stade 3 est caractérisé par un herbier sur matte, éparse, seuls des 

faisceaux isolés et des touffes persistent (Meinesz et Laurent, 1978). 

 

 
 

Figure 13. Types de limite inférieure de l'herbier à Posidonia oceanica (d’après 

Pergent et al., 2005) : (1) progressive, (2) brusque, (3) érosive et (4) régressive. 
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2.5.2.2. Analyse granulométrique du sédiment 

 

L’analyse sédimentologique est réalisée sur la fraction superficielle du sédiment (0 

à 2 cm d’épaisseur). Trois prélèvements de sédiments sont effectués le long de la limite 

balisée, à l’aide d’une boîte métallique cylindrique sans fond, enveloppée à l’une de ses 

extrémités par un sac en plastique retenu par un élastique. L’ensemble des prélèvements 

sédimentaires a été analysé au laboratoire selon les techniques classiques de tamisage 

(Weydert, 1973 ; Rivière, 1977). La granulométrie consiste à évaluer le pourcentage de la 

masse totale correspondant à chaque dimension de particule (Rivière, 1977). 

 

Le sédiment est d’abord séché à l’étuve à 105°C pendant 24h. Il est ensuite 

débarrassé des éventuelles restes macroscopiques de Posidonia oceanica (rhizomes, 

feuilles mortes, écailles…) et une fraction de l’échantillon (200 g environ) est passée sous 

l’eau dans un tamis de 63 µm, afin d’éliminer la fraction pélitique. La fraction restante est 

séchée à l’étuve, puis pesée et sa granulométrie est réalisée mécaniquement pendant 10 mn 

sur des tamis de norme AFNOR, de maille 0,063 ; 0,125 ; 0,25 ; 0,5 ; 1 ; 2 et 4 mm. 

Chaque refus de tamis est pesé et est exprimé en pourcentage du poids total. Le mode de 

représentation des distributions granulométriques utilisé est le diagramme semi-log. Les 

tailles sont représentées sur l’axe des abscisses en échelle logarithmique de base 10 (en 

général en mm) et les ordonnées en échelle arithmétique de 0 à 100 %. 

 

Les paramètres granulométriques utilisés sont :  

 

 La taille moyenne des sédiments (TM), qui permet de positionner globalement 

l’échantillon sur l’échelle des dimensions des sédiments. Les différentes limites 

utilisées par Folk et Ward (1957) sont données en annexe 3. 

 

 L’indice de symétrie de la distribution (SKi), qui indique un étalement de la courbe 

granulométrique plus ou moins important vers les sédiments fins ou les sédiments 

grossiers. Les limites et la nomenclature utilisées par Folk et Ward (1957) sont 

données en annexe 3. 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Logarithme_d%C3%A9cimal
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 L’indice de tri de Folk (S0), qui donne une idée de l’étalement de la courbe autour 

de son grain moyen. Les différents stades du triage utilisés par Folk (1954) sont 

donnés en annexe 3.  

 

2.5.2.3. Paramètres morphologiques 

 

Les modes opératoires utilisés pour la mesure de la densité, de la biométrie foliaire 

et de la biomasse des feuilles sont ceux décrits précédemment (§ 2.3.1, § 2.3.3 et § 2.3.4). 

 

2.6. Analyses statistiques des données  
 

Toutes les analyses statistiques ont été effectuées dans l’environnement R (R 

Development Core Team, 2011). Les tests statistiques utilisés et listés ci-après sont réalisés 

au seuil de signification de 5%. 

 

Lorsque les distributions des données sont normales et que les variances sont égales 

les comparaisons de moyennes sont réalisées à l’aide du test de Student. Il a été mis en 

œuvre pour comparer les sites du point de vue des paramètres biométriques, de l’indice 

épiphytique et enfin du coefficient A après application de la transformation arc sinus de sa 

racine carrée (𝑎𝑠𝑖𝑛√𝑋).  

 

Lorsque ce test paramétrique ne peut être mis en œuvre, un test non paramétrique 

est utilisé. Le test de Kruskal-Wallis a été mis en œuvre pour comparer les sites du point de 

vue des densités, des recouvrements des herbiers, des teneurs en phénols totaux et des 

paramètres lépidochronologiques.  
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Chapitre 3 

Résultats 

 

 

 

 

 

 

3.1. Paramètres morphologiques  

3.1.1. Densité et recouvrement de l’herbier 

 

La densité, exprimée en nombre de faisceaux de Posidonia oceanica par m², ne 

montre pas de différence significative entre le site anthropisé (Bou Ismaïl) et le site de 

référence (Kouali) (Tableau 4). Seul le recouvrement, estimé en pourcentage, est 

significativement moins élevé à Bou Ismaïl (-5 m) (22 %) comparativement à Kouali (-5 

m) (60 %) (Tableau 4). 

 

Tableau 4. Structure de l’herbier par site et par profondeur. La dernière colonne indique si 

la différence entre les deux sites est significative (*** p < 0.001; ** p < 0.01; * p < 0.05) 

ou non (ns). 

 
  Kouali Bou Ismaïl  

Densité (m²) Limite supérieure(-5 m) 302 ± 79 318 ± 95 ns 

 Limite inférieure(-20 m) 252 ± 77 223 ± 36 ns 

Recouvrement (%) Limite supérieure(-5 m) 60 ± 29 22 ± 15 *** 

 Limite inférieure(-20 m) 44 ± 23 39 ± 12 ns 
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3.1.2. Paramètres biométriques 

3.1.2.1. Nombre de feuilles 

 

Le nombre moyen annuel de feuilles adultes par faisceau est significativement 

moins élevé à Bou Ismaïl comparativement à Kouali (Tableau 5). En outre, cette différence 

est hautement significative (p < 0.001) en limite supérieure où les nombres moyens de 

feuilles adultes sont de 3.7 à Bou Ismaïl et 4.1 à Kouali. La même tendance est enregistrée 

durant l’année ; à l’exception des mois de juillet en limite supérieure et mars en limite 

inférieure, pour lesquels aucune différence significative n’est enregistrée (Figure 14). En 

outre, la valeur 4.5 feuilles, relevée en juillet à Bou Ismaïl (-20 m), est significativement 

plus importante que la valeur 4.1 feuilles enregistrée à Kouali (-20 m). 

 

Le nombre moyen annuel de feuilles intermédiaires par faisceau ne présente pas de 

différence significative entre les deux sites (Tableau 5). Durant l’année, le nombre de 

feuilles intermédiaires est significativement plus important à Bou Ismaïl (-5 m) en juillet 

comparativement à Kouali (-5 m) (respectivement 2.9. et 2.5) et inversement en décembre 

(respectivement 3.8 et 4.2 feuilles) (Figure 12). 

 

Tableau 5. Nombre moyen de feuilles adultes et intermédiaires par faisceau, par site et par 

profondeur. La dernière colonne indique si la différence entre les deux sites est 

significative (*** p < 0.001; ** p < 0.01; * p < 0.05) ou non (ns). 

 
  Kouali Bou Ismaïl  

Nombre de feuilles adultes par faisceau Limite supérieure (-5 m) 4.1 ± 0.8 3.7 ± 0.9 *** 

 Limite inférieure (-20 m) 3.8 ± 0.9 3.5 ± 0.9 * 

Nombre de feuilles intermédiaires par Limite supérieure (-5 m) 3.5 ± 0.9 3.5 ± 0.7 ns 

faisceau Limite inférieure (-20 m) 3.2 ± 0.9 3.3 ±0.8 ns 

 

3.1.2.2. Longueur des feuilles 

 

La longueur moyenne annuelle des feuilles adultes est significativement moins 

élevée à Bou Ismaïl comparativement à Kouali (Tableau 6). En outre, cette différence est 

hautement significative, et ce, au niveau des limites supérieure et inférieure. La même 

tendance est enregistrée durant l’année, à l’exception du mois de mars où la longueur des 

feuilles adultes à Bou Ismaïl (-20 m) est significativement plus importante qu’à Kouali  (-

20 m) : les valeurs enregistrées sont respectivement de 516 et 334 mm (Figure 15). 



  

41 
 

                    Limite supérieure                                                             Limite inférieure 

  

  

Figure 14. Evolution du nombre moyen de feuilles adultes et intermédiaires au cours du 

temps. Pour chaque profondeur, les différences significatives entre les deux sites sont 

indiquées par le symbole * (p < 0.05). 

 

La longueur moyenne annuelle des feuilles intermédiaires est significativement 

moins élevée à Bou Ismaïl (Tableau 6). En outre, cette différence est hautement 

significative en limite supérieure et les valeurs enregistrées sont respectivement de 231 mm 

(Bou Ismaïl) et 298 mm (Kouali). La même tendance est enregistrée durant l’année, à 

l’exception des mois de juillet, en limite supérieure, et des mois d’octobre et mars en limite 

inférieure, pour lesquels aucune différence significative n’est enregistrée (Figure 15). 

 

Tableau 6. Longueur moyenne des feuilles adultes et intermédiaires par site et par 

profondeur. La dernière colonne indique si la différence entre les deux sites est 

significative (*** p < 0.001; ** p < 0.01; * p < 0.05) ou non (ns). 
 

  Kouali Bou Ismaïl  

Longueur des feuilles adultes Limite supérieure (-5 m) 576 ± 167 388 ± 112 *** 

(mm) Limite inférieure (-20 m) 554 ± 154 475 ± 147 *** 

Longueur des feuilles intermédiaires Limite supérieure (-5 m) 298 ± 144 231 ± 95 *** 

(mm) Limite inférieure (-20 m) 280 ± 99 236 ± 104 ** 
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Limite supérieure Limite inférieure 

  

 

 

Figure 15. Evolution de la longueur moyenne des feuilles adultes et intermédiaires au cours 

du temps. Pour chaque profondeur, les différences significatives entre les sites sont 

indiquées par le symbole * (p < 0.05). 

 

3.1.2.3. Largeur des feuilles 

 

La largeur moyenne annuelle des feuilles adultes ne présente de différence 

significative qu’au niveau de la limite supérieure, et la valeur enregistrée à Bou Ismaïl 

(10.9 mm) est moins élevée que celle enregistrée à Kouali (11.2 mm) (Tableau 7). Durant 

l’année, la même tendance est enregistrée, à l’exception du mois de juillet où la tendance 

s’inverse : 10.9 mm à Bou Ismaïl (-5 m) et 10.5 mm à Kouali (-5 m). Par ailleurs, la valeur 

(11.1 mm) enregistrée en mars à Bou Ismaïl (-20 m) est significativement moins élevée 

que celle (11.5 mm) de Kouali (-20 m) (Figure 16). 

 

La largeur moyenne annuelle des feuilles intermédiaires est significativement 

moins élevée à Bou Ismaïl comparativement à Kouali (Tableau 7). Cette différence est 

moins marquée en limite inférieure où les valeurs enregistrées sont de 10.3 mm à Bou 

Ismaïl et 10.4 mm à Kouali. Durant l’année, ce type de différence est enregistré en octobre 

et décembre au niveau de la limite supérieure et en octobre et mars au niveau de la limite 

inférieure (Figure 16). Par ailleurs, la largeur moyenne des feuilles intermédiaires 
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enregistrée en juillet à Bou Ismaïl (-20 m) est plus importante qu’à Kouali (-20 m), 

respectivement 10.1 et 10.5 mm. Quant aux valeurs relevées en juillet et mars en limite 

supérieure, elles ne présentent pas de différences significatives entre les deux sites 

(Figure 16). 

 

Tableau 7. Largeur moyenne des feuilles adultes et intermédiaires par site et par 

profondeur. La dernière colonne indique si la différence entre les deux sites est 

significative (*** p < 0.001; ** p < 0.01; * p < 0.05) ou non (ns). 

 
  Kouali Bou Ismaïl  

Largeur des feuilles adultes Limite supérieure (-5 m) 11.2 ± 0.7 10.9 ± 0.6 ** 

(mm) Limite inférieure (-20 m) 11.2 ± 0.7 11.1 ± 0.5 ns 

Largeur des feuilles intermédiaires  Limite supérieure (-5 m) 10.4 ± 0.6 10.1 ± 0.6 ** 

(mm) Limite inférieure (-20 m) 10.4 ±0.6 10.3 ± 0.4 * 

 

Limite supérieure 

 

Limite inférieure 

  

  

Figure 16. Evolution de la largeur moyenne des feuilles adultes et intermédiaires au cours 

du temps. Pour chaque profondeur, les différences significatives entre les sites sont 

indiquées par le symbole * (p < 0.05). 

 

3.1.2.4. Surface foliaire 

 

La surface foliaire, par faisceau, moyenne annuelle des feuilles adultes est 

significativement moins élevée au niveau de Bou Ismaïl comparativement à Kouali 
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(Tableau 8). En outre, les différences sont hautement significatives et ce, au niveau des 

limites supérieure et inférieure. Durant l’année, la même tendance est enregistrée en limite 

supérieure (Figure 17). Tandis qu’en limite inférieure, aucune différence significative n’est 

enregistrée entre les deux sites ; à l’exception du mois d’octobre où la valeur relevée à 

Kouali (258 cm².faisceau-1) est significativement supérieure à celle relevée à Bou Ismaïl 

(206 cm².faisceau-1). 

 

La surface foliaire par faisceau, moyenne annuelle des feuilles intermédiaires est 

significativement moins élevée à Bou Ismaïl (Tableau 8). La même tendance est 

enregistrée durant l’année en limite supérieure ; à l’exception du mois de juillet où aucune 

différence significative n’est enregistrée entre les deux sites. En limite inférieure, aucune 

différence significative n’est enregistrée entre les deux sites, à l’exception du mois de 

juillet où la surface foliaire est significativement plus élevée à Kouali (73 cm².faisceau-1) 

comparativement à Bou Ismaïl (57 cm².faisceau-1) (Figure 17). 

 

Tableau 8. Surface foliaire par faisceau moyenne des feuilles adultes et intermédiaires par 

site et par profondeur. La dernière colonne indique si la différence entre les deux sites est 

significative (*** p < 0.001; ** p < 0.01; * p < 0.05) ou non (ns). 

 
  Kouali Bou Ismaïl  

Surface foliaire des feuilles  Limite supérieure (-5 m) 265 ± 90 160 ± 72 *** 

adultes (cm².faisceau-1) Limite inférieure (-20 m) 242 ± 100 190 ± 87 *** 

Surface foliaire des feuilles  Limite supérieure (-5 m) 113 ± 67 88 ± 53 ** 

intermédiaires (cm².faisceau-1) Limite inférieure (-20 m) 101 ± 57 85 ± 53 * 

 

3.1.2.5. Coefficient A  

 

Le coefficient A moyen annuel de feuilles adultes ne présente pas de différence 

significative entre les deux sites étudiés (Tableau 9). Durant l’année, le coefficient A est 

significativement plus élevé à Bou Ismaïl (-5 m) comparativement à Kouali (-5 m) en 

juillet (93 % contre 77 %) et en octobre (77 % contre 42 %) (Figure 18). Tandis qu’en 

limite inférieure aucune différence significative n’est enregistrée durant l’année.  

 

Le coefficient A moyen annuel des feuilles intermédiaires ne montre pas de 

différence significative entre les deux sites étudiés (Tableau 9). Durant l’année, le 

coefficient A est significativement plus élevé à Bou Ismaïl (-5 m) comparativement à 

Kouali (-5 m) en octobre (18 % contre 2 %) et mars (48 % contre 23 %). Tandis qu’en 
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limite inférieure, cette tendance est rencontrée en juillet (12 % contre 2 %) et en octobre 

(14 % contre 0 %) (Figure 18). 

 

Limite supérieure Limite inférieure 

  

  

Figure 17. Evolution de la surface foliaire moyenne des feuilles adultes et intermédiaires 

au cours du temps. Pour chaque profondeur, les différences significatives entre les deux 

sites sont indiquées par le symbole * (p < 0.05). 

 

Tableau 9. Coefficient A moyen des feuilles adultes et intermédiaires par site et par 

profondeur. La dernière colonne indique si la différence entre les deux sites est 

significative (*** p < 0.001; ** p < 0.01; * p < 0.05) ou non (ns). 

 

  Kouali Bou Ismaïl  

Coefficient A des feuilles adultes Limite supérieure (-5 m) 72 ± 22 88 ± 10 ns 

(%) Limite inférieure (-20 m) 75 ± 16 58 ± 15 ns 

Coefficient A des feuilles  Limite supérieure (-5 m) 10 ± 10 22 ± 18 ns 

Intermédiaires(%) Limite inférieure (-20 m) 5 ± 5 10 ± 7 ns 

 

3.1.2.6. Indice épiphytique 

 

L’indice épiphytique moyen annuel de feuilles adultes est significativement moins 

élevé au niveau du site anthropisé (Bou Ismaïl) par rapport au site de référence (Kouali) 

(Tableau 10). En outre, cette différence est hautement significative, et ce, au niveau des 

limites supérieure et inférieure. Durant l’année, en limite supérieure, les valeurs sont 

significativement plus élevées à Bou Ismaïl comparativement à Kouali en juillet 
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(2.1 contre 0.6 mg.cm-²) et en octobre (0.9 contre 0.7 mg.cm-²), et la tendance s’inverse en 

décembre (2.1 contre 0.2 mg.cm-²) et en mars (0.6 contre 0.3 mg.cm-²) (Figure 19). Tandis 

qu’en limite inférieure, les valeurs sont significativement plus élevées à Kouali en juillet 

(0.7 contre 0.5 mg.cm-²) et octobre (0.4 contre 0.3 mg.cm-²) et la tendance s’inverse en 

mars (0.4 contre 0.5 mg.cm-²). 

 

Limite supérieure Limite inférieure 

  

  

Figure 18. Evolution du coefficient A moyen des feuilles adultes et intermédiaires au cours 

du temps. Pour chaque profondeur, les différences significatives entre les deux sites sont 

indiquées par le symbole * (p < 0.05). 

 

L’indice épiphytique moyen annuel de feuilles intermédiaires ne présente de 

différence significative entre les deux sites, qu’en limite supérieure où la valeur enregistrée 

est significativement moins élevée à Bou Ismaïl (-5 m) (0.05 mg.cm-²) comparativement à 

Kouali (-5 m) (0.12 mg.cm-²) (Tableau 10). En outre, durant l’année, les valeurs 

enregistrées sont significativement plus élevées à Kouali (-5 m) en décembre (0.24 contre 

0.01 mg.cm-²) et mars (0.12 contre 0.03 mg.cm-²) et la tendance s’inverse en octobre (0.1 

contre 0.05 mg.cm-²) (Figure 19). Tandis qu’en limite inférieure, cet indice épiphytique est 

significativement plus important à Bou Ismaïl en juillet (0.2 contre 0.15 mg.cm-²) et la 

tendance inverse est enregistrée le reste de l’année (Figure 19). 
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Tableau 10. Indice épiphytique moyen des feuilles adultes et intermédiaires par site et par 

profondeur. La dernière colonne indique si la différence entre les deux sites est 

significative (*** p < 0.001; ** p < 0.01; * p < 0.05) ou non (ns). 

 
  Kouali Bou Ismaïl  

Index épiphytique des feuilles adultes Limite supérieure (-5 m) 1.02 ± 0.94 0.65 ± 0.57 *** 

(mg.cm²) Limite inférieure (-20 m) 0.49 ± 0.28 0.38 ± 0.28 *** 

Index épiphytique des feuilles  Limite supérieure (-5 m) 0.12 ± 0.19 0.05 ± 0.08 *** 

intermédiaires (mg.cm-2) Limite inférieure (-20 m) 0.10 ± 0.08 0. 11± 0.06 ns 

 

Limite supérieure Limite inférieure 

  

  

Figure 19. Evolution de l’indice épiphytique des feuilles adultes et intermédiaires au cours 

du temps. Pour chaque profondeur, les différences significatives entre les deux sites sont 

indiquées par le symbole * (p < 0.05). 

 

3.1.3. Paramètres lépidochronologiques 
 

Un total de 450 faisceaux orthotropes, soit 2054 tronçons de rhizomes ont été 

analysés selon la méthode lépidochronologique. L’âge des faisceaux varie entre 2 et 16 ans 

et l’âge moyen est significativement supérieur à Kouali à la fois à -5 m, avec (4.1 ± 1.7 

ans) contre (3.1 ± 1.5 ans) à Bou Ismaïl ; et à -20 m avec (5.4 ± 2.6 ans) contre (4.6 ± 2.4 

ans) à Bou Ismaïl. Par ailleurs, au niveau du site de Bou Ismaïl (-20 m) l’âge modal est de 

3 ans, tandis qu’il est de 5 ans dans le reste des stations (Figure 20). La distribution de 

fréquence de la date d’apparition des faisceaux de Posidonia oceanica est symétrique au 
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niveau de l’ensemble des stations, à l’exception de Bou Ismaïl (-20 m), où une dyssimétrie 

dans la distribution est enregistrée vers les classes d’âge les plus jeunes (Figure 20).  

 

Limite supérieure Limite inférieure 

  

  

Figure 20. Distribution de fréquence (en %) de la date d’apparition des faisceaux par 

profondeur et par site. 

 

3.1.3.1. Nombre d’écailles par cycle 

 

Le nombre d’écailles moyen produit annuellement, ne présente de différence 

significative entre le site anthropisé (Bou Ismaïl) et le site de référence (Kouali), qu’au 

niveau de la limite inférieure (Tableau 11). En outre, cette différence est hautement 

significative (p <0.001) et la valeur enregistrée est plus importante à Bou Ismaïl (Tableau 

11). En limite supérieure, seule une différence significative est enregistrée pour l’année 

lépidochronologique 1998, avec un nombre moyen d’écailles moins important à Bou 

Ismaïl (-5 m) (8.7 écailles.cycle-1) comparativement à Kouali (-5 m) (9.4 écailles.cycle-1) 

(Figure 21). Tandis qu’en limite inférieure le nombre d’écailles par cycle est plus 

important à Bou Ismaïl durant les années lépidochronologiques 1999, 2000 et 2001 (10.1, 

10.6, 9.6 écailles.cycle-1, respectivement), comparativement à Kouali (9.2, 8.9, 9.1 

écailles.cycle-1, respectivement) (Figure 21). 
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Tableau 11. Nombre moyen d’écailles par site et par profondeur. La dernière colonne 

indique si la différence entre les deux sites est significative (*** p < 0.001; ** p < 0.01; * p 

< 0.05) ou non (ns). 

 
  Kouali Bou Ismaïl  

Nombre d’écailles par cycle  Limite supérieure (-5 m) 8.8 ± 1.5 8.6 ± 1.3 ns 

 Limite inférieure (-20 m) 9.1 ± 1.6 10.0 ± 1.5 *** 

 

Limite supérieure Limite inférieure 

  

Figure 21. Evolution du nombre moyen d’écailles par année lépidochronologique, par 

profondeur et par site. Les barres verticales sont de longueurs égales à 1 écart-type. Pour 

chaque profondeur, les différences significatives entre les deux sites sont indiquées par le 

symbole * (p < 0.05). 

 

3.1.3.2. Croissance des rhizomes 

 

La croissance annuelle moyenne des rhizomes présente des différences hautement 

significatives entre le site anthropisé (Bou Ismaïl) et le site de référence (Kouali) 

(p < 0.001) (Tableau 12). La croissance annuelle est significativement plus importante à 

Kouali (-5 m) comparativement à Bou Ismaïl (-5 m) et la tendance opposée est enregistrée 

en limite inférieure. Par ailleurs, seules les valeurs enregistrées à Kouali (-5 m) durant les 

années lépidochronologiques 1998, 2000 et 2001 (10.2, 9.3 et 7.8 mm.cycle-1, 

respectivement) sont significativement supérieures à celles enregistrées à Bou Ismaïl (-5 

m) (7.9, 7.5 et 6.4 mm.cycle-1, respectivement). Tandis qu’à Bou Ismaïl (-20 m), les 

valeurs sont toujours significativement plus importantes que celles enregistrées à Kouali (-

20 m) (Figure 22).  
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Tableau 12. Croissance moyenne des rhizomes par site et par profondeur. La dernière 

colonne indique si la différence entre les deux sites est significative (*** p < 0.001; ** p < 

0.01; * p < 0.05) ou non (ns). 

 
  Kouali Bou Ismaïl  

Croissance des rhizomes Limite supérieure (-5 m) 9.0 ± 3.6 7.5 ± 3.1 *** 

(mm.cycle-1) Limite inférieure (-20 m) 5.5 ± 2.2 9.0 ± 3.2 *** 

 

Limite supérieure 

 

Limite inférieure 

  

Figure 22. Evolution de la croissance moyenne des rhizomes par année 

lépidochronologique, par profondeur et par site. Les barres verticales sont de longueurs 

égales à 1 écart-type. Pour chaque profondeur, les différences significatives entre les deux 

sites sont indiquées par le symbole * (p < 0.05). 

 

3.1.3.3. Production des rhizomes 

 

La production annuelle moyenne des rhizomes présente des différences 

significatives entre le site anthropisé (Bou Ismaïl) et le site de référence (Kouali) (Tableau 

13). Par ailleurs, la figure 23 montre que les valeurs enregistrées à Kouali (-5 m) sont 

toujours significativement supérieures à celles enregistrées à Bou Ismaïl (-5 m), et la 

tendance opposée est enregistrée à Bou Ismaïl (-20 m). 

 

Tableau 13. Production moyenne des rhizomes par site et par profondeur. La dernière 

colonne indique si la différence entre les deux sites est significative (*** p < 0.001; ** p < 

0.01; * p < 0.05) ou non (ns). 

 
  Kouali Bou Ismaïl  

Production des rhizomes  Limite supérieure (-5 m) 142.5 ± 66.9 108.1 ± 54.2 *** 

(mg.cycle-1) Limite inférieure (-20 m) 68.5 ± 36.7 132.7± 75.9 *** 
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Limite supérieure Limite inférieure 

  

Figure 23. Evolution de la production moyenne des rhizomes, par année 

lépidochronologique, par profondeur et par site. Les barres verticales sont de longueurs 

égales à 1 écart-type. Pour chaque profondeur, les différences significatives entre les deux 

sites sont indiquées par le symbole * (p < 0.05). 

 

3.2. Teneurs en phénols totaux 
 

La teneur moyenne annuelle en phénols totaux mesurée au niveau des limbes des 

feuilles adultes et des feuilles intermédiaires ne montre pas de différence significative entre 

les deux sites (Tableau 14). Seule, la teneur enregistrée au niveau des bases des feuilles 

adultes à Kouali (1.14 mg.g-1
) est significativement supérieure à celle enregistrée à Bou 

Ismaïl (0.87 mg.g-1) (Tableau 14). 

 

Tableau 14. Teneur moyenne en phénols totaux (mg.g-1 Ps) des feuilles adultes (bases et 

limbes) et intermédiaires par site. La dernière colonne indique si la différence entre les 

deux sites est significative (*** p <0.001; ** p < 0.01; * p < 0.05) ou non (ns). 

 
 Kouali Bou Ismaïl  

Limbes des feuilles adultes (mg.g-1 Ps) 0.65 ± 0.64 0.91 ± 0.71 ns 

Bases des feuilles adultes (mg g-1 Ps) 1.14± 0.47 0.87 ± 0.27 * 

Feuilles intermédiaires (mg.g-1 Ps) 1.15 ± 1.01 1.59 ± 1.39 ns 
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de l’année, et ce au niveau des deux sites : les valeurs enregistrées à Kouali et Bou Ismaïl 

sont respectivement de 2.44 et 4.48 mg.g-1 Ps. 

 

 

 

 

Figure 24. Evolution de la teneur en phénols totaux au cours du temps. Pour chaque tissu et 

pour chaque profondeur, les différences significatives entre les deux sites sont indiquées 

par le symbole * (p < 0.05). 
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En outre, au niveau du site de référence, les teneurs moyennes enregistrées au 

niveau des bases des feuilles adultes et des feuilles intermédiaires sont significativement 

plus importantes que celles des limbes des feuilles adultes (p <0.05) (Tableau 14). Tandis 

qu’au niveau de Bou Ismaïl, les feuilles intermédiaires présentent des teneurs 

significativement plus élevées, suivies de celles des limbes des feuilles adultes, puis des 

bases des feuilles adultes (p < 0.05) (Tableau 14). 

 

3.3. Suivi des limites inférieures de l’herbier 

3.3.1. Balisage de l’herbier de Bou Ismaïl 

 

Le balisage de l’herbier, mis en place en juillet 2007, est installé à un kilomètre 

environ des rejets d’effluents de l’agglomération de la ville Bou Ismaïl, à une profondeur 

moyenne de 20.9 m. Les coordonnées géographiques du balisage en système WGS 84 sont 

: 36°39' 25.8'' N et 2° 41' 7.2'' E (Tableau 15 ; Figures 25 et 26).  

 

L’herbier de la zone balisée se développe sur un substrat dur et forme des plaquages 

sur roche, les rhizomes orthotropes sont déchaussés et donc fragilisés par le manque de 

sédiments. En effet, la composition sédimentologique du substrat (sable grossier d’origine 

biogène et autochtone) au niveau de cette limite, témoigne d’un faible apport sédimentaire, 

surtout en sable fin, nécessaire à la constitution et à l’élévation de la matte. On note 

également la présence de rhizomes plagiotropes superficiels entre les touffes de faisceaux 

vivants d’où partent des rhizomes verticaux dépourvus de faisceau foliaire. Le fond en aval 

de l’herbier est essentiellement constitué de substrat rocheux recouvert de sable coquillier, 

sur lequel se développent des gorgones ainsi que des macroalgues. On note également, la 

présence d’îlots de Posidonia oceanica, en avant de cette limite, témoignant d’une 

régression de l’herbier dans ce secteur. Les balises décrivent une limite en forme d’anse et 

l’aspect de la limite est irrégulier et déchiqueté avec des plages de sable non colonisées par 

l’herbier. Deux petits chenaux de sable sont également observés et situés entre les balises 

numérotées 1 et 2 d’une part, et les balises 6 et 7, d’autre part.  
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Tableau 15. Profondeur, orientations et observations le long du balisage de Bou Ismaïl. 
 

N° 

Balise 

Profondeur  

(m) 

Relèvement  

balise à balise  

Relèvement 

balise à piquet 

Observations 

1  21.2 75° 330° Herbier discontinu, présence d’un petit chenal 

de sable entre les balises 1 et 2 

2 21.2 250° 350° Herbier plus ou moins continu, présence de 

touffes de Posidonia oceanica à gauche, en 

aval et à droite de la balise 

3 21.1 33° 310° Balise placée au niveau d’une touffe, en aval 

de la limite + litière + macroalgues + 

Eunicella singularis 

4 20.8 45° 0° Limite continue et densité importante + 

macroalgues en aval de la limite 

5 20.9 82° 28° Limite continue et densité importante+ 

macroalgues en aval de la limite. Touffes de 

posidonies en aval de la limite entre les balises 

4 et 5 

6 20.9 80° 10° Limite continue + macroalgues à droite de la 

balise 

7 20.9 82° 5° Limite discontinue entre les balises 6 et 7 par 

un petit chenal de sable 

8 20.7 15° 235° Balise placée en aval de la limite, en contact 

d’une tache de Posidonia oceanica. Présence 

d’une autre tâche en aval de la balise et une 

plus petite en amont de la balise+ Présence de 

ripple-marks   

9 20.6 342° 210° Balise en contact de la limite continue + 

substrat couvert de macroalgues +Eunicella 

singularis 

10 20.9 283° 190° Balise en contact de la limite continue+ 

substrat couvert de macroalgues +Eunicella 

singularis 

11 20.8 280° 218° Balise en contact de la limite continue+ 

substrat couvert de macroalgues +Eunicella 

singularis 

12 20.7 260° 180° Balise en contact de la limite continue+ 

substrat couvert de macroalgues +Eunicella 

singularis 

  80° -  

 

3.3.1.1. Evolution de la limite de Bou Ismaïl entre 2007 et 2010 
 

La comparaison des différents paramètres mesurés lors de la mise en place du 

balisage en 2007 et de son suivi en 2010, montre des différences significatives pour 

certains d’entre eux (Tableau 16). La densité de l’herbier enregistrée en 2010 est 

significativement inférieure à celle enregistrée en 2007. Par ailleurs, en tenant compte de la 

grille de lecture établit par PNUE-PAM-CAR/ASP (2011), l’herbier est passé d’une 

densité dite « moyenne » en 2007, à une densité dite « médiocre » en 2010 pour une telle 

profondeur. 
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Figure 25. Cartographie du balisage de Bou Ismaïl en juillet 2007. 
 

Tableau 16. Paramètres morphologiques de l’herbier au niveau du balisage de Bou Ismaïl, 

en 2007 et 2010. Les valeurs correspondent à la moyenne ± écart-type. Pour chaque 

paramètre, la dernière colonne indique si la différence entre les deux années est 

significative (*** p <0.001; ** p < 0.01; * p < 0.05) ou non (ns). 

 
 2007 2010  

Densité (Nombre de faisceaux par m²) 223 ± 36 161 ± 24 *** 

Nombre de feuilles adultes 3.3 ± 0.6 4.4 ± 0.7 *** 

Nombre de feuilles intermédiaires 2.6 ± 0.7 2.7 ± 0.4 ns 

Longueur des feuilles adultes (mm) 575.7 ± 119.4 724 ± 104.5 *** 

Longueur des bases (mm) 42.9± 5.4 44.1 ± 5.0 ns 

Longueur des feuilles intermédiaires (mm) 344.3 ± 124.8 322.5 ± 94.1 ns 

Largeur des feuilles adultes (mm) 10.4 ± 0.6 10.5 ± 0.5 ns 

Largeur des feuilles intermédiaires (mm) 9.9 ± 0.5 9.9 ± 0.6 ns 

Coefficient A des feuilles adultes (%) 83.7 76.5 ns 

Coefficient A des feuilles intermédiaires (%) 15.4 12.2 ns 

Surface foliaire des feuilles adultes (cm²) 199.2 ± 63.2 335.2 ± 80.7 *** 

Surface foliaire des feuilles intermédiaires 88.6 ± 63.5 88.3 ± 29.6 ns 

Indice épiphytique des feuilles adultes (mg.cm-²) 0.78 ± 0.78 1.10 ± 0.34 * 

Indice épiphytique des feuilles intermédiaires 

(mg.cm-2) 

0.53 ±0.54 0.36 ± 0.37 ns 
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Figure 26. Herbier à Posidonia oceanica au niveau des balises 1 à 12 de la limite inférieure 

de l’herbier de Bou Ismaïl. 
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Quant à la surface foliaire des feuilles adultes (paramètre synthétique de la plante), 

une augmentation significative est enregistrée entre 2007 et 2010, en raison de 

l’augmentation du nombre et de la longueur des feuilles adultes. En revanche, la surface 

foliaire des feuilles intermédiaires ne montre pas de différence significative entre 2007 et 

2010. Pour ce qui est de l’indice épiphytique des feuilles adultes de 2010, il est 

significativement plus élevé que celui de 2007, contrairement à celui des feuilles 

intermédiaires qui ne présente pas de différence significative. 

 

L’analyse granulométrique du sédiment prélevé en aval du balisage en juillet 2010 

a permis de tracer la courbe granulométrique (Annexe 3). Elle est de forme sigmoïde et 

légèrement redressée, indiquant un sédiment bien trié. De plus, l’application de l’équation 

de Folk (1954) corrobore cette observation montrant une valeur de tri (S0 = -1.29) 

correspondant à un sédiment très bien trié. La valeur de l’indice de symétrie (SKi = -0.08) 

traduit une asymétrie vers les particules grossières, quant à la valeur du diamètre moyen du 

sédiment (TM = 0.49), elle indique la présence de sables moyens. 

 

3.3.2. Balisage de l’herbier de Kouali 
 

Le balisage de l’herbier, mis en place en juillet 2008, est installé à une profondeur 

moyenne de 18.3 m. Les coordonnées géographiques du balisage en système WGS 84 sont 

: 36° 35' 40.3'' N et 2° 29' 42.5''E (Tableau 17 ; Figure 27).  

 

Au niveau de la limite inférieure l’herbier se développe sur un substrat 

principalement rocheux, ce qui d’ailleurs n’a pas permis d’enfoncer profondément les 

piquets d’ancrage des balises. La limite inférieure de l’herbier est continue, constituée de 

grandes touffes souvent confluentes et coïncide avec la limite inférieure du platier rocheux. 

La limite de l’herbier est qualifiée de limite franche selon la terminologie de Meinesz et 

Laurent (1978). En effet, les rhizomes sont en majorité de type orthotrope (croissance 

verticale), sans édification de matte. L’herbier ne présente pas de dynamique de 

recolonisation du substrat (très peu de rhizomes plagiotropes). Les rhizomes sont enfouis 

dans le sédiment et ne présentent pas de déchaussement, ce qui indique un équilibre des 

apports sédimentaires. 
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Tableau 17. Profondeur, orientations et observations le long du balisage de Kouali. 
 

N° 

Balise 

Profondeur  

(m) 

Relèvement  

balise à balise  

Relèvement 

balise à piquet 

Observations 

1  18.5 247° 38° Balise en contact de la limite présentant une 

densité importante + macroalgues et litière de 

part et d’autre de la balise. 

2 18.6 70° 315° Limite continue + macroalgues en aval de la 

limite. 

3 18.5 95° 352° Limite formée de touffes confluentes + 

macroalgues + litière. 

4 18.5 65° 30° Balise au niveau d’un chenal couvert de sable 

colonisé par des macroalgues + litière 

importante. 

5 18.2 120° 40° Balise au niveau d’un chenal couvert de sable 

colonisé par des macroalgues + litière 

importante. 

6 18.8 110° 312° Balise en contact de la limite ; herbier plus ou 

moins continu + macroalgues + litière. 

7 18.3 60° 30° Balise au niveau d’une invagination 

importante colonisée par des macroalgues + 

litière. 

8 18.3 135° 315° Balise en contact de la  limite ; herbier continu 

+ macroalgues abondantes à droite de la 

balise. 

9 18.3 80° 315° Balise en contact de la  limite ; herbier continu 

+ macroalgues abondantes à droite de la 

balise. 

10 17.9 20° 300° Limite formée de touffes confluentes + 

macroalgues en aval de la balise. 

11 17.8 20° 325° Balise en contact de la limite ; substrat 

colonisé par des macroalgues. 

12 17.8 40° 325° Balise en contact de la limite présentant une 

densité importante + macroalgues en aval + 

importante litière autour de la balise. 

  210° -  

 

3.3.2.1. Evolution de la limite de Kouali entre 2008 et 2010 
 

Le suivi in situ du balisage, deux ans après sa mise en place en 2008, n’a pas 

permis de conclure quant à une modification de la position de la limite inférieure de 

l’herbier. La limite inférieure de l’herbier de ce site se situe à 18.3 m de profondeur en 

moyenne et est restée stable entre 2008 et 2010.  

 

Les différents paramètres biométriques mesurés lors du suivi de juillet 2010 sont comparés 

à ceux obtenus en 2008 lors de la mise en place du balisage (Tableau 18). L’augmentation 

significative de la surface foliaire des feuilles adultes observée entre 2008 et 2010 est liée à 

l’augmentation du nombre de feuilles adultes. Inversement, la surface des feuilles 
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intermédiaires montre une diminution en 2010. Quant à l’indice épiphytique des feuilles 

adultes, il est significativement plus important en 2010, tandis que celui des feuilles 

intermédiaires montre la tendance inverse. En outre, le coefficient A de Giraud des feuilles 

adultes est plus important en 2010 ; alors que celui des feuilles intermédiaires ne montre 

pas de différence significative entre ces deux années. 

 

 
Figure 28. Cartographie du balisage de Kouali en juin 2008. 

 

Tableau 18. Paramètres morphologiques de l’herbier au niveau du balisage de Kouali, en 

2008 et 2010. Les valeurs correspondent à la moyenne ± écart-type. Pour chaque 

paramètre, la dernière colonne indique si la différence entre les deux années est 

significative (*** p <0.001; ** p < 0.01; * p < 0.05) ou non (ns). 

 
 2008 2010  

Nombre de feuilles adultes 3.3 ± 0.9 4.5 ± 0.9 *** 

Nombre de feuilles intermédiaires 3.3 ± 0.7 2.7 ± 0.5 *** 

Longueur des feuilles adultes (mm) 628.9 ± 111.6 592.3 ± 127.0 ns 

Longueur des bases (mm) 37.8 ± 7.8 40.8 ± 6.5 ns 

Longueur des feuilles intermédiaires (mm) 490.9 ± 95.0 394.9 ± 128.3 ** 

Largeur des feuilles adultes (mm) 11.4 ± 0.6 11.3 ± 0.5 ns 

Largeur des feuilles intermédiaires 10,7 ± 0.5 10.8 ± 2.1 ns 

Coefficient A des feuilles adultes (%) 71.8 93.5 *** 

Coefficient A des feuilles intermédiaires (%) 20.8 24.7 ns 

Surface foliaire  des feuilles adultes (cm²) 238.6 ± 81.5 300.5 ± 88.8 ** 

Surface foliaire des feuilles intermédiaires (cm²) 174.0 ± 47.0 114.8 ± 39.9 *** 

Indice épiphytique des feuilles adultes (mg.cm-²) 0.27 ± 0.11 1.15 ± 0.38 *** 

Indice épiphytique des feuilles intermédiaires (mg.cm-²) 0.26 ± 0.10 0.13 ± 0.11 *** 
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L’analyse granulométrique du sédiment prélevé en aval du balisage en juillet 2010, 

a permis de tracer la courbe granulométrique (Annexe 3). Elle est de forme sigmoïde et 

redressée, par conséquent le sédiment est bien trié. De plus, l’application de l’équation de 

Folk (1954) corrobore cette observation en montrant une valeur de tri (S0 = -0.84) 

correspondant à un sédiment très bien trié. La valeur de l’indice de symétrie (SKi = -0.18) 

traduit une asymétrique vers les particules fines, quant à la valeur du diamètre moyen du 

sédiment (TM = 2.74), elle indique la présence de sables très fins. 
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Chapitre 4 

Discussion 

 

 

 

 

 

 

4.1. Paramètres morphologiques 

4.1.1. Densité et recouvrement 

 

La classification de ces herbiers, selon la grille de lecture proposée par PNUE-

PAM-CAR/ASP (2011), indique que les herbiers de Kouali et de Bou Ismaïl, en limite 

supérieure, correspondent à des herbiers dits de densité «mauvaise». Tandis qu’en limite 

inférieure, l’herbier de Kouali correspond à un herbier dit de densité «bonne», alors que 

celui de Bou Ismaïl est dit de densité « moyenne ». Par conséquent, et toujours selon cette 

grille de lecture, les densités mesurées à Bou Ismaïl traduisent une réduction de la vitalité 

des herbiers à Posidonia oceanica au niveau de ce site, ce qui constitue un signal d’alarme 

quant aux perturbations engendrées par les rejets d’effluents. 

 

Par ailleurs, cette classification qui exprime la variabilité de la densité en fonction 

de la profondeur, ne tient pas compte des autres facteurs susceptibles d’affecter ce 

paramètre, comme la morphologie et la topographie du substrat et/ou la teneur en 

nutriment (Balestri et al., 2003 ; Gobert et al., 2003 ; Zupo et al. 2006 ; Giovannetti et al., 

2008). En outre, Gobert (2002), Marbà et Duarte (2003) et Vela (2006) ont mis en 

évidence une corrélation négative entre la biomasse épigée de Posidonia oceanica et 

l’espacement entre des faisceaux contigus, et par voie de conséquence, la densité. Par 
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conséquent, la diminution de la densité – faisceaux très espacés – observée à Kouali, 

en limite supérieure, pourrait être liée soit à la nature du substrat – matte – ou bien à 

l’augmentation de la biomasse épigée (§4.1.2.). 

 

Par ailleurs, l’absence de différence significative, en termes de densité, entre les 

deux sites pourrait résulter d’un artéfact lié au plan d’échantillonnage. En effet, le 

paramètre densité montre une grande variabilité à méso-échelle (Panayotidis et al., 1981 ; 

Gobert et al., 2003 ; Zupo et al., 2006). Par conséquent, un plan d’échantillonnage 

hiérarchisé avec un nombre de réplicats adéquats est recommandé, afin d’éviter toute 

interprétation erronée (Balestri et al., 2004 ; Fernandez-Torquemada et al., 2008). 

 

Quant à la diminution du recouvrement de l’herbier à Bou Ismaïl, en limite 

supérieure, cette tendance a également été rapportée dans la littérature au niveau des 

herbiers à Posidonia oceanica localisés au voisinage des rejets d’effluents urbains 

(Fernandez-Torquemada et al., 2008 ; Montefalcone, 2009). Néanmoins, les rejets 

d’effluents ne sont pas les seuls facteurs qui interviennent dans la structuration spatiale de 

Posidonia oceanica au niveau de cette station. En effet, les observations réalisées in situ au 

niveau de Bou Ismaïl (-5 m) ont montré que les rhizomes contigus sont très rapprochés 

traduisant une confluence de ces derniers vers le même espace. Cette distribution en 

patchiness pourrait constituer une réponse aux variations locales des ressources 

disponibles, telle que la concentration en nutriments – suite aux rejets d’effluents – et/ou à 

la nature hétérogène du substrat – sableux à sablo-rocheux – qui caractérisent cette station. 

Cette structure en patchiness des herbiers, soumis à des pressions anthropiques, a été 

largement rapportée dans la littérature (Panayotidis et al., 1981 ; Balestri et al., 2003 ; 

Vasapollo et Gambi ; 2012). Par ailleurs, la nature hétérogène du substrat et la diminution 

de la vitalité de l’herbier favorise l’action mécanique liée à l’hydrodynamisme qui règne 

dans ce secteur ; ce qui entraine le creusement de dépressions intermattes comme rapporté 

par Braïk (1989). 

 

4.1.2. Paramètres biométriques 
 

Les paramètres de biométrie foliaire mesurés présentent des variations saisonnières 

caractéristiques et similaires au sein des deux sites et sont cohérentes avec celles observées 
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en Méditerranée. En effet, le développement de Posidonia oceanica, matérialisé par la 

surface foliaire, paramètre intégrateur de l’ensemble des paramètres biométriques de 

Posidonia oceanica (Silvestri, 1993), est maximum au printemps-été et minimum en hiver 

(Buia et al., 1992, 2000 ; Ruiz et Romero, 2001, 2003). Il semblerait donc que le cycle 

phénologique de Posidonia oceanica ne soit pas affecté au niveau de la station de Bou 

Ismaïl par les rejets d’effluents. La même tendance a été rapportée par Invers et al. (2004) 

et Leoni et al. (2006) lors d’enrichissements artificiels réalisés sur des herbiers à Posidonia 

oceanica. 

 

Par ailleurs, l’ensemble de ces paramètres présente des valeurs moyennes annuelles 

significativement inférieures à Bou Ismaïl ; à l’exception du nombre moyen de feuilles 

intermédiaires, pour lequel aucune différence significative n’est enregistrée avec le site de 

référence. L’optimisation de la surface photosynthétique, à travers le maintien du nombre 

de jeunes feuilles, se retrouve lorsque la plante est confrontée à une diminution de 

l’intensité lumineuse résultant de l’augmentation de la profondeur ou de la turbidité (Dalla 

Via et al., 1998 ; Abbate et al., 2000 ; Ralph et al., 2007). En effet, l’augmentation de la 

turbidité au sein du site de Bou Ismaïl, suite aux divers rejets, est à même d’entraîner ce 

type de réaction chez Posidonia oceanica. Selon Collier et al. (2012), la chute des feuilles 

âgées et le maintien des jeunes feuilles, constituent une stratégie d’adaptation des 

magnoliophytes marines à la diminution de la lumière, puisque ces dernières ont une 

capacité photosynthétique plus importante, car moins épiphytées et plus riches en pigments 

chlorophylliens. 

 

La diminution des paramètres biométriques contribue à la réduction de la surface 

foliaire moyenne annuelle des feuilles. En effet, cette réduction est rapportée par de 

nombreux auteurs, au niveau des sites où Posidonia oceanica est soumise aux rejets 

d’émissaires (Maggi et al., 1977 ; Pergent, 1993 ; Balestri et al., 2004 ; Ben Brahim et al., 

2010 ; Castejón Silvo, 2011). Ces rejets engendrent une diminution de la transparence de 

l’eau et une augmentation de la concentration en nutriments qui affectent la production 

primaire de Posidonia oceanica (Maggi et al., 1977 ; Pergent et al., 1995 ; Leoni et al., 

2006). En outre, la surface foliaire montre une diminution plus importante au niveau de la 

limite supérieure comparativement à la limite inférieure. Cette tendance reflète d’une part 

le gradient environnemental, en raison de la proximité de cette station superficielle par 
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rapport aux rejets d’effluents. D’autre part, l’augmentation du coefficient A enregistrée en 

été au niveau de cette station, est à même de réduire de façon drastique la longueur des 

feuilles de Posidonia oceanica et donc la surface foliaire (Ruiz et Romero, 2003). 

 

Par ailleurs, la diminution des paramètres étudiés n’est pas systématiquement 

enregistrée au cours de l’année, excepté au mois de décembre, où l’ensemble des 

paramètres (longueur, largeur et nombre de feuilles) mesurés au niveau de la limite 

supérieure, sont significativement inférieurs à ceux mesurés à Kouali. Selon Invers et al. 

(2004), la réduction de la vitalité de Posidonia oceanica durant l’hiver est liée à la 

diminution des réserves en carbohydrates – nécessaires à la croissance de la plante durant 

cette saison –, suite à l’enrichissement du milieu. En outre, seule la longueur des feuilles 

adultes montre une diminution quelque soit le mois, et ce au niveau des limites inférieure 

et supérieure, à l’exception du mois de mars en limite inférieure. La diminution de la 

longueur des feuilles suite à l’augmentation de la turbidité ou de l’enrichissement est 

souvent rapportée dans la littérature (Maggi et al., 1977 ; Delgado et al., 1999 ; Cancemi et 

al., 2003 ; Ruiz et Romero, 2003 ; Leoni et al., 2006 ; Ben Brahim et al., 2010). Cette 

diminution permettrait, d’une part, de réduire la demande en carbone pour la croissance, et 

d’autre part, de maximiser l’exposition des feuilles à la lumière, tout en réduisant la 

demande respiratoire des parties âgées de la plante, comme rapporté pour Posidonia 

sinuosa (Collier, 2006). 

 

Paradoxalement, la relation entre l’enrichissement en nutriments par les rejets 

d’effluents à Bou Ismaïl et le développement des épiphytes n’est pas établie. En effet, 

l’indice épiphytique montre des valeurs annuelles moyennes moins importantes 

comparativement au site de référence. La même tendance est observée dans différentes 

localités de la Méditerranée, en réponse aux rejets d’effluents (Cebrian et al., 1999 ; Piazzi 

et al., 2004 ; Ben Brahim et al., 2010 ; Giovanetti et al., 2010). Néanmoins, l’indice 

épiphytique mesuré en été à Kouali est plus élevé, particulièrement en limite supérieure. 

Cette tendance a également été enregistrée dans différents herbiers à Posidonia oceanica 

soumis à des apports en nutriments (Delgado et al., 1999 ; Cancemi et al., 2003) ou à un 

enrichissement artificiel (Leoni et al., 2006, 2008). Selon Prado et al. (2008), la 

communauté épiphytique de Posidonia oceanica répond à l’enrichissement en éléments 

nutritifs, surtout en été lorsque la lumière et la température sont à leur maximum. Par 
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ailleurs, cette augmentation de la biomasse des épiphytes pourrait expliquer les valeurs 

élevées du coefficient A des feuilles adultes enregistrées durant la même période à Bou 

Ismaïl (-5 m). La même tendance a déjà été signalée par Cancemi et al. (2003), Leoni et al. 

(2006) et Rountos et al. (2012). 

 

4.1.3. Paramètres lépidochronologiques 
 

L’analyse lépidochronologique a permis de révéler des disparités dans la structure 

démographique des rhizomes récoltés. En effet, la moyenne d’âge des faisceaux est 

significativement moins importante à Bou Ismaïl comparativement à Kouali. Il est 

probable que l’enrichissement par les rejets d’effluents au niveau de Bou Ismaïl ait un 

impact sur la longévité des rhizomes, comme rapporté par Tomasello et al. (2007) pour 

Posidonia oceanica et Cunha et Duarte (2005) pour Cymodocea nodosa. 

 

Par ailleurs, Marbà et al. (1996) et González-Correa et al. (2007) expliquent que 

plus le temps séparant l’âge modal de l’âge minimum est important, plus le recrutement 

des faisceaux durant les années précédant les prélèvements diminue. Cette tendance à été 

relevée au niveau de l’ensemble des stations, à l’exception de la station Bou Ismaïl (-20 

m). En outre, cette station semble également s’individualiser, dans la mesure où elle 

présente l’âge maximal et l’âge modal les plus bas, ce qui suggère une mortalité plus 

précoce, comparativement au reste des stations, comme rapporté par Marbà et al. (1996). 

Quant à la diminution rapide de la fréquence à partir de l’âge modal, en raison de la 

mortalité des faisceaux avec l’augmentation de l’âge (Duarte et al., 1994 ; Marbà et al., 

1996), elle ne semble pas suivre la même tendance au niveau des stations superficielles 

comparativement aux stations profondes. Ces observations suggèrent une disparité entre 

les taux de recrutement et les taux de mortalité entre les stations superficielles et profondes 

comme rapporté par Marbà et al. (1996).  

 

Quant aux paramètres lépidochronologiques, il est relevé des fluctuations annuelles 

synchrones du nombre moyen d’écailles par cycle et ce, au niveau de l’ensemble des 

stations, avec une tendance générale à la diminution en 2002. Ces variations interannuelles 

sont généralement liées, d’une part, à des facteurs exogènes, tels que la lumière, 

l’hydrodynamisme et la température (Pergent 1987, 1990 ; Mayot et al., 2005) et d’autre 
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part, à des facteurs endogènes, telle que la floraison (Pergent, 1987 , Gobert et al., 2001 ; 

Balestri et Vallereni, 2003 ; Calvo et al., 2006). Par conséquent, la diminution notée en 

2002 dans l’ensemble des stations, pourrait s’expliquer par la floraison de Posidonia 

oceanica enregistrée en 2003. En effet, cette année a été marquée par une floraison d'une 

intensité exceptionnelle tant dans la baie de Bou Ismaïl qu’à l’échelle de la Méditerranée 

(Montefalconne et al., 2013). Ces derniers ont montré que la production foliaire diminue 

l’année précédent la floraison, dans la mesure où la reproduction sexuée a un coût 

énergétique important pour la plante (Calvo et al., 2006). Cette dernière investirait plus 

dans la reproduction sexuée que dans la production foliaire. Quant au nombre moyen 

d’écailles par cycle, il ne montre de différence significative entre les deux sites qu’au 

niveau des limites inférieures. La même tendance a été rapportée par Balestri et al. (2004), 

en comparant un site soumis à des rejets d’effluents avec deux sites de référence. 

L’augmentation du nombre d’écailles par cycle enregistrée à Bou Ismaïl (-20 m) pourrait 

correspondre à une réponse physiologique de la plante à l'augmentation de la turbidité 

(Ralph et al., 2007). 

 

La croissance et la production moyennes des rhizomes présentent des variations 

annuelles synchrones entre les deux sites, marquées par une tendance générale à la 

diminution en 2001 et 2002. En effet, Boudouresque et al. (1984) montrent que la 

croissance des rhizomes orthotropes n’est totalement achevée que deux à trois ans après 

leur formation. Quant aux variations annuelles des taux de croissance des rhizomes, elles 

peuvent être influencées par plusieurs facteurs locaux : l'exposition à l’hydrodynamisme 

(Guidetti et al., 2000), la nature du substrat (Marbà et Duarte, 1997; Peirano et al., 2005) et 

le degré d’anthropisation (Cancemi et al., 2003 ; Balestri et al., 2004). La diminution du 

taux moyen de croissance des rhizomes à Bou Ismaïl (-5 m), comparativement à Kouali (-5 

m), pourrait résulter de l’impact des rejets d’effluents localisés à proximité de cette station. 

Cette tendance à la réduction a également été rapportée par Balestri et al. (2004) et 

Tomasello et al. (2007) lorsque les herbiers à Posidonia oceanica sont soumis aux rejets 

des effluents urbains et industriels.  

 

Par ailleurs, le taux de croissance des rhizomes particulièrement élevé, enregistré à 

Bou Ismaïl (-20 m) comparativement à Kouali (-20 m), ne semble pas constituer une 

stratégie permettant d’éviter l’enfouissement des faisceaux de Posidonia oceanica par des 
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apports importants de sédiments, comme rapporté par plusieurs auteurs (Boudouresque et 

al., 1984 ; Marbà et Duarte, 1994 ; Marbà et al., 1996). En effet, au niveau de cette station, 

nous avons plutôt noté un déficit sédimentaire, révélé par le déchaussement des rhizomes. 

Deux hypothèses peuvent être émises pour expliquer cette croissance face à l’augmentation 

de la turbidité. La première est qu’elle permettrait à la plante un meilleur accès à la lumière 

et donc améliorer le rendement photosynthétique (Boudouresque et Meinesz, 1982 ; Marbà 

et Duarte, 1998). La seconde, est liée au fait que les rhizomes constituent une importante 

réserve en carbohydrates, qui permet à la plante de maintenir une croissance lorsque cette 

dernière est soumise à une diminution de l’intensité lumineuse (Longstaff et al., 1999 ; 

Alcoverro et al., 2001 ; Ralph et al., 2007 ; Collier et al., 2008). Cependant, 

l’augmentation de la croissance des rhizomes (partie endogée de la plante) peut entrainer 

un déséquilibre entre le taux de fixation du carbone (photosynthèse) et sa consommation 

(respiration et croissance), ce qui a pour conséquence une augmentation de la sensibilité de 

Posidonia oceanica à une diminution de la lumière ; cette fragilisation toucherait en 

particulier les classes d’âge les plus anciennes (Alcoverro et al., 2001 ; 

Tomasello et al., 2007). 

 

4.2. Teneurs en phénols totaux 
 

Les teneurs moyennes en phénols totaux mesurée au niveau des différents tissus de 

Posidonia oceanica sont comprises dans l’intervalle habituellement rencontré dans la 

littérature (Agostini et al., 1998 ; Ferrat, 2001 ; Dumay et al., 2004 ; Leoni et al., 2007 ; 

Pergent et al., 2008). Les feuilles intermédiaires accumulent les teneurs les plus 

importantes par rapport aux autres tissus, ce qui est en accord avec les résultats obtenus par 

Cariello et Zanetti (1979) ; Agostini et al. (1998) ; Ferrat et al. (2003) et Dumay et al. 

(2004). Ces auteurs constatent que la teneur en phénols totaux diminue avec l’âge des 

feuilles chez Posidonia oceanica et ce, dans la mesure où le processus de biosynthèse des 

composés phénoliques est plus intense chez les jeunes feuilles (Cariello et Zanetti, 1979 ; 

Macheix et al., 2005) et particulièrement au niveau de leur partie apicale (Cariello et 

Zanetti, 1979 ; Cozza et al., 2004). 

 

Par ailleurs, les rejets d’effluents au niveau de Bou Ismaïl n’ont pas eu d’impact 

significatif sur la teneur en phénols totaux des feuilles de Posidonia oceanica. Seule une 
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augmentation de cette teneur est enregistrée au niveau des bases des feuilles adultes et des 

feuilles intermédiaires à Kouali en mai 2002. En outre, durant la même période, ces tissus 

ont montré des dommages dus à l’action des mésoherbivores (Figure 28). Le même type de 

dommages est observé sur les tissus vivants de la magnoliophyte Amphibolis griffithii, due 

au broutage par l’isopode Limnoria agrostica (Brearley et al., 1993), et sur les tissus de 

Posidonia oceanica par l’isopode Limnoria tuberculata (Guidetti et al., 1997). Par 

conséquent, l’augmentation de la concentration en phénols totaux au niveau de ces tissus 

pourrait constituer une réponse au broutage par des mésoherbivores. Cette augmentation en 

réponse au broutage par les mésoherbivores a déjà été signalé par Steel et Valentine (2012) 

chez les magnoliophytes Thalassia testudinum et Halodule wrightii. Ces deux auteurs ont 

émis l'hypothèse que cette augmentation pourrait fonctionner comme un mécanisme de 

défense contre l'infection, car le broutage offre une ouverture pour les organismes 

pathogènes. 

 

L’absence de différence significative entre les teneurs des deux sites a été rapportée 

dans des études similaires portant sur l’impact des stress liés aux pressions anthropiques et 

à la compétition interspécifique avec Caulerpa taxifolia et Caulerpa racemosa (Agostini et 

al., 1998; Dumay et al., 2004; Ferrat et al., 2003; Pergent et al., 2008). Par ailleurs, tous 

ces auteurs ont noté une augmentation du nombre de cellules à tannins spécialisées dans la 

production de composés phénoliques. Une tendance similaire a été observée lorsque nous 

avons comparé un site fortement anthropisé situé dans la baie d’Alger, en l’occurrence 

Tamentfoust, et un site non anthropisé (Kouali). En effet, le nombre de cellules à tannins 

enregistré dans les feuilles intermédiaires de Posidonia oceanica à Tamentfoust (62.0 ± 

23.8 cellules à tannins par cm2) est significativement plus élevé que celui enregistré à 

Kouali (30.1 ± 16.1cellules à tannins par cm2). Inversement, la teneur en phénols totaux 

n’a pas montré de différence significative entre les deux sites (Boumaza et al., 2012). 
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Figure 28. Dommages causés par les mésoherbivores sur les bases des feuilles adultes et 

des feuilles intermédiaires au niveau du site de référence (Kouali). 

 

En outre, la variation de la typologie des inclusions phénoliques dans les cellules à 

tannins liées au changement qualitatif des substances phénoliques, a également été signalée 

en réponse à des rejets d’effluents (Cozza et al., 2004). Ces observations suggèrent donc 

l'implication d'une classe de substances phénoliques dans le mécanisme de défense de 

Posidonia oceanica à différents types de stress. En effet, les magnoliophytes sont riches en 

composés phénoliques très divers depuis les simples acides phénoliques jusqu’aux grands 

polymères complexes que sont les tannins condensés et la lignine (Arnold et Target, 2002 ; 

Steel et al., 2005 ; Papenbrock, 2012). Les acides phénoliques constituent la part la plus 

importante dans la mesure où ils représentent environ 50 % des composés phénoliques 

identifiés au niveau de ces plantes (Vergeer et al., 1995 ; Vergeer et Develi, 1997). 

Toutefois, cette proportion varie beaucoup en fonction de la population, de l’espèce et du 

tissu considéré. De plus, la production de ces composés peut être influencée par les 

conditions environnementales en place (Arnold et Target, 2002 ; Papenbrock, 2012).Par 

conséquent, la prise en compte d’une classe de ces composés (simples ou complexes, 

hydrosolubles ou non) permettrait de connaître leur implication dans les mécanismes de 

réponse à un type de stress précis (Cannac et al., 2006 ; Leoni et al., 2007 ; Ferrat, 2010).  
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Les variations saisonnières de la teneur en phénols totaux des feuilles 

intermédiaires enregistrées, sont maximales en hiver (décembre) et minimales au 

printemps/été. La même tendance a été rapportée par de nombreux auteurs (Ferrat, 

2001 ; Dumay et al., 2004; Leoni et al., 2007 ; Pergent et al., 2008 ; Ferrat et al., 2012). 

Par conséquent, l’accumulation des composés phénoliques intervient lorsque le rythme de 

croissance est ralenti (automne/hiver). En revanche, durant le printemps et l’été, les plantes 

allouent plus d’énergie à leur croissance qu’au métabolisme secondaire (Alcoverro et al., 

1995, 2001 ; Invers et al., 2002, 2004). Il apparait donc que le processus de croissance 

semble dominer le processus de défense chez Posidonia oceanica lorsque les facteurs 

environnementaux sont favorables à la croissance (Yates et Peckol, 1993 ; Macheix et al., 

2005). De cette façon, les substances phénoliques sont considérées comme un stockage de 

l'excès de carbone, qui, à son tour, contribue au fitness de la plante (Vergeer et al., 1995 ; 

Migliore et al., 2012).  

 

4.3. Suivi des limites inférieures 

4.3.1. Limite inférieure de l’herbier de Bou Ismaïl 

 

La mise en place du balisage et le suivi de la limite inférieure de Bou Ismaïl a 

permis de mettre en évidence le caractère régressif de cette limite ; au regard des 

caractéristiques décrites (§ 3.3.1.), elle est qualifiée de « régressive de type 2 », selon la 

terminologie de Meinesz et Laurent (1978). Dans ce cas, c’est le bilan radiatif qui est 

insuffisant, en raison de l’augmentation de la turbidité, ce qui fragilise l’herbier et le rend 

vulnérable vis-à-vis des courants qui le désagrègent et déchaussent les rhizomes (Meinesz 

et Laurent, 1978). En effet, le site de Bou Ismaïl situé en mer ouverte est exposé à des 

courants de fond orientés d’ouest vers l’est rendant difficile le maintien ou la progression 

de l’herbier (Braïk, 1989). Par ailleurs, l’analyse granulométrique corrobore ces 

observations, dans la mesure où elle a montré une dominance des fractions moyenne et 

grossière, signe d’une énergie marine substantielle. 

 

D’autre part, l’étude des descripteurs de la vitalité de l’herbier a montré des 

différences significatives à plusieurs niveaux. Cette étude a révélé une diminution de la 

densité qui correspond à une réponse à long terme de Posidonia oceanica à la diminution 



  

71 
 

de la luminosité, permet une réduction des effets d’auto-ombrage et donc une meilleure 

pénétration de la lumière dans la canopée (Dalla Via et al., 1998 ; Oleson et al., 2002 ; 

Collier et al., 2007 ; Ralph et al., 2007). Elle a aussi révélé une augmentation de la surface 

foliaire des feuilles adultes. Ce type d’augmentation concomitamment à une diminution de 

la densité, a déjà été rapporté par Gobert (2002), lors d’un suivi pluriannuel dans la baie de 

Calvi. Cette relation pourrait correspondre à une stratégie de croissance de Posidonia 

oceanica par rapport aux ressources disponibles, notamment la lumière (Duarte et Kalff, 

1987 ; Marbà et Duarte, 2003). Enfin cette étude a révélé une augmentation de l’indice 

épiphytique des feuilles adultes. Celle-ci pourrait correspondre à ce qui a été déjà observée 

au niveau de la limite supérieure du site de Bou Ismaïl en été, comme indiqué 

précédemment. En effet, selon Prado et al. (2008) la communauté épiphytique de 

Posidonia oceanica répond, surtout en été lorsque la lumière et la température sont à leur 

maximum, à l’enrichissement en éléments nutritifs par une augmentation de la biomasse 

algale.  

 

4.3.2. Limite inferieure de l’herbier de Kouali 
 

La mise en place et le suivi de la limite inférieure de l’herbier de Kouali a permis 

de conforter la tendance déjà enregistrée entre 2002 et 2003, quant à la vitalité de cet 

herbier. Concernant la position bathymétrique de la limite inférieure, elle coïncide avec la 

bordure inférieure du platier rocheux. La nature du substrat semble être à l’origine de ce 

type de limite, comme signalé par Clabaut et al. (2010) en Corse. En outre, l’analyse 

granulométrique du sédiment prélevé en aval du balisage montre une dominance de sables 

fins, qui ne semble pas adéquat à la progression de l’herbier vers le large. Par ailleurs, ce 

type de limite traduit des conditions de milieu stabilisées, en termes de transparence de 

l’eau (Meinesz et Laurent, 1978). Concernant, les différences enregistrées au niveau de la 

biométrie foliaire, du coefficient A et de l’indice épiphytique, elles semblent correspondre 

aux variations saisonnières du cycle phénologique de Posidonia oceanica, dans la mesure 

où la mise en place du balisage s’est faite en juin 2008, tandis que le suivi a été effectué en 

juillet 2010. 
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Chapitre 5 

Conclusions générales  

 

 

 

 

 

 

La surveillance des herbiers Posidonia oceanica constitue un des enjeux majeurs du 

Programme d’Aménagement Côtier «zone côtière algéroise». En effet, la vocation 

portuaire, urbaine, industrielle, agricole et touristique du littoral concerné par ce 

programme, induit des nuisances diverses sur le milieu marin et en particulier sur les 

herbiers à Posidonia oceanica (PNUE/PAM/CAR PAP, 2006). D’ailleurs, il est fait état 

d’une perte d’environ 18 hectares d’herbiers dans la région située à l’est d’Alger, durant 

ces 40 dernières années, soit une perte économique estimée à 11 millions de DA par 

hectare et par an (METAP, 2005). En outre, cette nécessité de surveillance doit également 

tenir compte du statut actuel de Posidonia oceanica en Algérie, en tant qu’espèce qu’il faut 

conserver (Journal officiel n°03 du 18 janvier 2012). 

 

Par ailleurs, la biosurveillance est un processus couteux et souvent de longue 

haleine, il est donc nécessaire d’identifier les paramètres susceptibles d’apporter des 

informations pertinentes sur la vitalité des herbiers à Posidonia oceanica et plus 

globalement sur la qualité du milieu (Pergent-Martini et al., 2005 ; Martinez-Crégo et al., 

2008 ; Mc Mahon et al., 2013). L’évaluation des paramètres de Posidonia oceanica, à 

différents niveaux d’organisation, en fonction d’un gradient environnemental constitue 

donc une étape incontournable, en l’absence de données de référence. Cette étape permet 

d’identifier les paramètres de Posidonia oceanica qui reflètent, sans équivoque, le statut 
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écologique des eaux littorales. En effet, la coexistence de pressions naturelles et 

anthropiques, qui interagissent simultanément sur l’herbier à Posidonia oceanica peut 

biaiser notre interprétation quant à l’impact réel des actions anthropiques sur ce dernier. 

C’est pour cette raison que de nombreux auteurs préconisent une approche globale 

combinant différents paramètres de Posidonia oceanica pour permettre une meilleure 

compréhension de ces interactions (Pergent-Martini et al., 2005 ; Martinez-Crégo et al., 

2008).  

 

Par conséquent, ce travail s’est intéressé dans un premiers temps, à examiner les 

mécanismes de réponses d’un herbier à Posidonia oceanica, soumis à des rejets d’effluents 

mixtes (urbains et industriels), et ce, au niveau de ses limites supérieure et inférieure et 

durant un cycle annuel. La comparaison avec un herbier référence, Kouali, est effectuée à 

la fois au niveau de la morphologie et de la physiologique – teneur en phénols totaux – de 

Posidonia oceanica. Dans un second temps, un système de surveillance des limites 

inférieures, sur le modèle RSP (Réseau de Surveillance Posidonies) est mis en place au 

niveau de ces deux sites, afin d’en suivre l’évolution au cours du temps. 

 

5.1. Réponses de Posidonia oceanica et implications pour la 

surveillance 
 

La réponse de la structure spatiale l’herbier à Posidonia oceanica de Bou Ismaïl au 

niveau de la limite supérieure se manifeste par une structure spatiale en patchiness, 

associée à la dégradation du milieu en raison des rejets d’effluents. Toutefois, les 

paramètres liés à la structuration spatiale de l’herbier – densité et recouvrement –, mesurés 

au niveau de cette station sont largement influencés par des facteurs locaux, la nature du 

substrat et l’hydrodynamisme. D’ailleurs, Martínez-Crego et al. (2008), considèrent que 

ces paramètres ne constituent des indicateurs pertinents que lorsqu’ils sont mesurés au 

niveau des stations profondes. En outre, si la densité de l’herbier à Posidonia oceanica n’a 

pas montré de différence significative lors de la comparaison intersites. En revanche, une 

diminution significative a été enregistrée entre 2007 et 2010, au niveau de la limite 

inférieure de Bou Ismaïl, et ce grâce à la mise en place du balisage. Par conséquent ce 

paramètre apparait plus intéressant à mettre en œuvre dans le cadre d’une surveillance à 

long terme des herbiers, plutôt que dans celui d’une comparaison intersites. 
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Les paramètres biométriques ont montré une grande variabilité saisonnière, 

indépendamment du gradient environnemental. Par conséquent, dans le cadre des 

comparaisons intersites et des suivis interannuels des herbiers à Posidonia oceanica, il est 

donc important de respecter le même calendrier d’échantillonnage. Quant à la surface 

foliaire, sa diminution est plus marquée au niveau de la limite supérieure comparativement 

à la limite inférieure. Cette hétérogénéité traduit, d’une part, le gradient environnemental, 

en raison de la proximité de cette station par rapport aux rejets des effluents, et d’autre 

part, les facteurs locaux comme l’hydrodynamisme ou la pression des herbivores (e.g. 

oursin Paracentrotus lividus). La combinaison de ces facteurs a un impact important sur la 

morphologie et la physiologie de Posidonia oceanica, par conséquent la variabilité de ces 

paramètres est intimement liée à des facteurs naturels au niveau des stations superficielles 

(Martinez-Crégo et al., 2008). En outre, si les rejets d’effluents semblent influencer la 

plupart des paramètres mesurés, au moins ponctuellement (un mois donné), le paramètre 

qui semble le plus sensible est la longueur des feuilles adultes. Par conséquent, pour 

s’affranchir de l’impact des facteurs locaux (hydrodynamisme, broutage) sur la longueur 

des feuilles, il est plus judicieux de suivre ce paramètre au niveau des stations profondes. 

En outre, des variations interannuelles de la longueur des feuilles ont été mises en évidence 

lors du suivi de la limite inférieure de Bou Ismaïl entre 2007 et 2010. En effet, une 

augmentation de la longueur des feuilles est enregistrée, parallèlement à une diminution de 

la densité. Cette corrélation négative entre la biomasse épigée de Posidonia oceanica et la 

densité semble constituer une stratégie de croissance de Posidonia oceanica en réponse à 

l’augmentation de turbidité. Par conséquent, la prise en compte du paramètre longueur des 

feuilles dans le cadre du suivi à long terme des herbiers à Posidonia oceanica, associée à 

des mesures de densité, s’avère donc intéressant. En outre, la mesure de la longueur des 

feuilles peut se faire in situ, de façon non destructrice, au même titre que la mesure de la 

densité, ce qui constitue un atout important lorsque cette espèce bénéficie du statut 

d’espèce protégée. 

 

La relation entre l’enrichissement du milieu par les rejets et l’augmentation de la 

biomasse des épiphytes n’est pas établie à Bou Ismaïl, à l’exception de la saison estivale et 

plus particulièrement au niveau de la limite supérieure. L’utilisation de l’indice 

épiphytique comme indicateur de l’enrichissement prend, par conséquent, toute son 

importance lorsqu’il est mesuré en été, comme déjà rapporté par Leoni (2005). Par ailleurs 

la diminution enregistrée à Bou Ismaïl le reste de l’année pourrait s’expliquer par l'effet 
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d'autres facteurs comme l’hydrodynamique et le broutage, qui peut conduire à des 

changements de la biomasse des épiphytes, minimisant ainsi l’effet de l’enrichissement 

(Castejón Silvo, 2011). D’ailleurs, Prado et al. (2008) considèrent que la biomasse des 

épiphytes ne constitue pas un indicateur pertinent de l’enrichissement du milieu en 

nutriments par des apports anthropogéniques. Par conséquent, la prise en compte de 

l’assemblage des épiphytes de Posidonia oceanica comme indicateur des effets potentiels 

des activités humaines, est recommandée lorsque le niveau d’anthropisation n’engendre 

pas d’augmentation de la biomasse des épiphytes (Balata et al., 2008). 

 

L’étude de la structure démographique des rhizomes récoltés au niveau des deux 

sites, même si elle ne constitue qu’une première approche a permis d’individualiser la 

station de Bou Ismaïl (-20 m). En effet, l’herbier au niveau de cette station semble 

présenter une mortalité des rhizomes plus importante par rapport au reste des stations 

étudiées. Cette tendance semble se confirmer par la diminution de la densité de l’herbier 

enregistrée lors du suivi de cette limite entre 2007 et 2010 grâce à la mise en place du 

balisage. Néanmoins, cette tendance basée sur les rhizomes récoltés, ne constitue que des 

résultats préliminaires, qui doivent se confirmer par une étude de la structure 

démographique plus rigoureuse basée sur un échantillonnage plus adéquat. Il consiste, par 

exemple, à prélever un bloc de matte de 1m² et à estimer l’âge de l’ensemble des rhizomes 

qu’il contient (González-Correa et al., 2007).  

 

Quant à l’impact des rejets sur la croissance et la production des rhizomes, les 

réponses enregistrées sont là aussi différentes en fonction de la profondeur. Une 

diminution est notée en limite supérieure et correspond à une réponse classique enregistrée 

au niveau des herbiers soumis à des rejets d’effluents. Quant à l’augmentation de la 

croissance et de la production des rhizomes au niveau de la limite inférieure, des 

investigations sont nécessaires afin de déterminer si cette stratégie permet une meilleure 

acclimatation à l’augmentation de la turbidité comme rapportée par Collier et al. (2007). 

En effet ceci est envisageable dans la mesure où les rhizomes constituent des organes de 

réserves qui permettent la croissance de la plante lorsque les conditions du milieu sont 

défavorables. Par conséquent, la prise en compte de la croissance des rhizomes dans le 

cadre du suivi de la vitalité de Posidonia oceanica s’avère intéressante, néanmoins elle doit 

être accompagnée par le dosage des réserves en carbohydrates. 
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Quant à l’augmentation de la production foliaire enregistrée en limite inférieure et 

l’absence de différence significative en limite supérieure, elle pourrait constituer une 

adaptation face à l’augmentation de la turbidité, permettant d’intercepter d’avantage de 

lumière et donc d’augmenter la capacité photosynthétique de la plante, à travers 

l’augmentation de la concentration en pigments chlorophylliens (Ruiz et Romero, 2001 ; 

Peirano et al., 2011). Néanmoins, la tendance générale à l’augmentation du nombre moyen 

d’écailles par cycle, apparaît comme une conséquence probable de phénomènes généraux 

d’enrichissement en nutriments, décelés dans l’ensemble du bassin Méditerranéen Nord-

Occidental (Pergent-Martini, 1994 et les références citées). Par conséquent, la prise en 

compte de ce paramètre pour le suivi de l’impact de l’enrichissement du milieu sur 

Posidonia oceanica s’avère intéressant.  

 

Les stress induits par les rejets des effluents semblent n’avoir pas engendré de 

variation dans la teneur en phénols totaux des feuilles adultes (bases et limbes) et des 

feuilles intermédiaires de Posidonia oceanica. Néanmoins, seuls les composés phénoliques 

solubles dans l'eau ont été mesurés dans le cadre de ce travail. Il est donc tout à fait 

envisageable que des composés phénoliques non-solubles soient impliqués dans les 

mécanismes de réponse de Posidonia oceanica aux stress engendrés par les rejets 

d’effluents, sans que cela n’ait pu être mis en évidence par la méthode employée. En outre, 

l'augmentation du nombre de cellules de tannins dans les feuilles de Posidonia oceanica en 

réponse à ce type de stress justifie la prise en compte des composés phénoliques complexes 

comme les flavonoïdes et les tannins condensés. Par ailleurs, il a été montré que la 

synthèse et l’accumulation des composés phénoliques dans les rhizomes de Posidonia 

oceanica est beaucoup plus stable que dans les feuilles, en raison des variations 

saisonnières enregistrées au niveau de ces tissus. Par conséquent, la prise en compte des 

rhizomes dans le cadre de l’utilisation des composés phénoliques comme biomarqueurs de 

stress chez Posidonia oceanica est préconisé par Migliore et al. (2007) et Rotini et al. 

(2011, 2013). En effet, ces derniers ont trouvé des corrélations négatives entre la vitalité 

des herbiers et la teneur en phénols totaux des rhizomes.  

 

La mise en place des balisages pour la surveillance des limites inférieures des deux 

herbiers étudiés et leur suivi a confirmé l’efficacité de cette technique ayant permis de 

détecter in situ des modifications de faible ampleur. Elle a aussi confirmé le caractère 
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régressif de l’herbier de Bou Ismaïl au niveau de sa limite inférieure en raison de 

l’augmentation de la turbidité engendrée par les rejets des effluents. Contrairement à celle 

de Kouali qui traduit des conditions de milieu stabilisées, en termes de transparence de 

l’eau. Quant à la profondeur de la limite inférieure, elle ne semble pas uniquement liée à la 

transparence de l’eau au niveau de la baie de Bou Ismaïl ; elle est également liée à la nature 

du substrat. Cela a été confirmé des explorations réalisées en 2011 et 2013 dans la baie de 

Bou Ismaïl, dans le cadre de l’évaluation du statut écologique des eaux littorales par la 

mise en œuvre d’un indice multiparamétrique (Semroud et al., 2014). En effet, nous avons 

constaté que la limite inférieure des herbiers à Posidonia oceanica coïncide toujours avec 

la bordure du platier rocheux. Par conséquent, si le suivi du type limite inférieure constitue 

un critère incontournable pour apprécier la transparence des eaux et leur évolution 

moyenne au cours du temps, il apparaît clairement que l’extension bathymétrique 

maximale de l’herbier peut être influencée par d’autres facteurs, en fonction de la région 

géographique étudiée comme rapporté par Pergent et al. (2005). Un retour sur les sites de 

Bou Ismaïl et Kouali est programmé pour juillet 2015, afin de suivre la dynamique 

évolutive de ces deux herbiers. 

 

Enfin, ce travail a permis d’approfondir la compréhension des réponses de 

Posidonia oceanica aux changements dans la disponibilité de la lumière et l’augmentation 

de la concentration en nutriments dans le milieu, suite aux rejets des effluents mixtes 

(urbains et industriels). Elle a également contribué de manière significative à notre capacité 

à mettre en place un réseau de surveillance des herbiers à Posidonia oceanica. Les résultats 

obtenus ont permis de déceler des différences significatives entre le site exposé aux rejets 

d’effluents et le site de référence, et ce à différents niveaux d’organisation de Posidonia 

oceanica. En outre, il est apparu que l’herbier de Bou Ismaïl est plus affecté au niveau de 

sa limite supérieure (proche de l’émissaire), et ce, au niveau de sa structure spatiale et de sa 

morphologie. Tandis qu’au niveau de sa limite inférieure, hormis le caractère régressif de 

la limite, la diminution de sa vitalité est moins importante comparativement à la limite 

supérieure. En effet, la configuration du site de Bou Ismaïl -situé en baie ouverte- permet 

une dispersion importante des rejets effluents vers le large, d’où un impact moins 

important sur l’herbier au niveau de sa limite inférieure. De plus les facteurs locaux – 

hydrodynamisme et broutage – qui caractérisent la station superficielle viennent 

s’additionner aux nuisances liées aux rejets. La combinaison de ces facteurs a un impact 
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important sur la morphologie et la physiologie de Posidonia oceanica, par conséquent la 

variabilité de ces paramètres est intimement liée à des facteurs naturels au niveau des 

stations superficielles (Martinez-Crégo et al., 2008). 

 

5.2. Perspectives de recherche 

 

L’optimisation des programmes de surveillance des herbiers à Posidonia oceanica 

dans le but de traduire la qualité de l’environnement littoral méditerranéen est un élément 

essentiel dans le cadre d’une gestion efficace de ce milieu (Lopez y Royo, 2008). C’est 

dans ce contexte que des indices multiparamétriques associés à Posidonia oceanica et 

susceptibles de répondre à une variété de perturbations du milieu marin ont été mis en 

œuvre (Romero et al., 2007 ; Fernández-Torquemada et al., 2008 ; Gobert et al., 2009 ; 

Lopez y Royo et al., 2010 ; Bennett et al., 2011 ; Bacci et al., 2013 ; Personnic et al., 

2014). Par conséquent, nos activités de recherche en cours s’orientent vers la mise en 

œuvre d’un indice biotique basé sur Posidonia oceanica pour évaluer la qualité globale des 

eaux côtières de la « zone côtière algéroise ». La disponibilité de certains indices 

synthétiques utilisant Posidonia oceanica nous a offert l’opportunité d’évaluer la qualité 

globale des eaux de la «zone côtière algéroise» dans le cadre d’un «Projet National de 

Recherche, 2014» (PNR, code 2/u 163/431). L’état écologique des masses d’eau est ainsi 

quantifié sous la forme d’un ratio entre les conditions réelles et les conditions de référence 

(Ecological Quality Ratio, (EQR)) selon une échelle comportant cinq classes : Très bonne, 

Bonne, Moyenne, Médiocre, Mauvaise. Les indices retenus sont le BiPo (Biotic index 

using Posidonia oceanica) (Lopez y Royo et al., 2010) et le PREI (Posidonia oceanica 

Rapid Easy Index) (Gobert et al., 2009) qui prennent en compte les paramètres suivants : 

profondeur et type de limite inférieure, densité de l’herbier, longueur des feuilles, surface 

foliaire et biomasse des épiphytes. Les résultats préliminaires obtenus confirment la 

possibilité de comparer l’état des herbiers à Posidonia oceanica de la «zone côtière 

algéroise» à ceux de la Méditerranée, grâce à l’utilisation de ces indices synthétiques. La 

mise en œuvre de ces indices semble répondre à la problématique actuelle qui consiste à 

trouver des outils fiables permettant de comparer l’état actuel des herbiers à l’échelle de la 

Méditerranée (Lopez y Royo, 2008). 
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Quant à nos futures recherches, elles ont pour objectif de trouver des outils 

permettant un diagnostic précoce des perturbations du milieu liés aux rejets des effluents. 

Tenant compte des résultats obtenus concernant l’utilisation des composés phénoliques 

comme biomarqueurs de stress chez Posidonia oceanica, nous envisageons le dosage des 

phénols totaux au niveau des rhizomes de Posidonia oceanica. En outre, l’analyse 

lépidochronologique, en permettant de rétro-dater avec précision des segments de 

rhizomes, ouvre une voie pour la détermination de l’évolution temporelle des impacts 

anthropiques sur les teneurs en phénols totaux. En outre, l'augmentation de la teneur en 

phénols totaux enregistrée au niveau des bases des feuilles adultes et des feuilles 

intermédiaires suite à un broutage par les mésoherbivores, fournit la preuve de l'importance 

de continuer à étudier l'implication de substances phénoliques dans les mécanismes de 

défense de Posidonia oceanica contre le broutage par les mésoherbivores, complétant ainsi 

ce qui a été publié concernant les macroherbivores Sarpa salpa et Paracentrotus lividus 

(Vergès et al. 2007a, b, 2011). 

 

Enfin, la mise en place d’un balisage au niveau de la limite supérieure du site de 

Bou Ismaïl est également envisagée au cours de la même période, dans la mesure où 

l’impact des rejets d’effluents a été particulièrement marqué au niveau de cette limite. Par 

ailleurs, une station de traitement et d’épuration des eaux usées (STEP) est en cours de 

réalisation à Bou Ismaïl. Sa mise en service est selon l’Office National de 

l’Assainissement, prévue pour 2016. Ce système de surveillance permettra d’évaluer 

l’éventuelle restauration naturelle de cet herbier suite à l’amélioration de la qualité du 

milieu attendue. 
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Annexe 1. 

Tableau 1. Classification des herbiers en fonction de la densité des faisceaux 

et de la profondeur. D'après PNUE-PAM-CAR/ASP (2011). 
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Annexe 1. 

Tableau 1. Classification des herbiers en fonction de la densité des faisceaux 

et de la profondeur. D'après PNUE-PAM-CAR/ASP (2011). 
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Annexe 2 

Calcul de la quantité de composés phénoliques 

(Koivikko, 2008) 
 

𝐏 =
𝑽𝒔𝒐𝒍𝒗𝒂𝒏𝒕

𝑽𝒆𝒙𝒕𝒓𝒂𝒊𝒕
∗ [

𝑽𝒆𝒙𝒕𝒓𝒂𝒊𝒕 +  𝑽𝒆𝒂𝒖

𝑽𝒕𝒓𝒂𝒊𝒕é
] ∗ 𝒁         (𝟏) 

 

Avec : V solvant = volume (ml) du solvant dans lequel l’échantillon est dilué ; 

V extrait = volume (ml) pris du V solvant pour l'analyse (ml) ;  

V eau= volume d’eau (ml) avec lequel le V extrait est dilué ;  

V traité = volume (ml) de la fraction de l'échantillon dilué (V extrait +V eau) qui est utilisé lors 

l'analyse ;  

Z= quantité (mg) de composés phénoliques dans le V traité calculé en utilisant la courbe 

d'étalonnage ;  

P= quantité (mg) de composés phénoliques dans l'échantillon.  

Les résultats sont ensuite convertis en quantité de composés phénoliques par poids sec de 

l'échantillon (P/Ps).  

 

Critères de validation de la méthode de dosage des phénols 

(CEAEQ, 2009) 

 

1. Estimation de la limite de détection et de quantification  

 

La limite de détection de la méthode (LDM) correspond à la plus petite teneur ou 

concentration de l’analyte pouvant être détectée, avec une incertitude acceptable, mais non 

quantifiée nécessairement. Elle est déterminée par la lecture directe de 10 mesures de 

blancs d’analyse (échantillons contenant l’ensemble des constituants, à l’exception de la 

substance à rechercher). 

LDM = 3 ∗ σ     (2) 

où σ : l’écart-type sur les 10 mesures de blancs d’analyse 
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Le calcul du ratio de conformité (Rc) permet de valider la  méthode de détermination de la 

LDM, il doit être compris entre 4 et 10 pour accepter la LDM.  

Rc =
m

LDM
       (3) 

où m : la moyenne sur les 10 mesures de blancs d’analyse 

La limite de quantification de la méthode (LQM) correspond à la plus petite teneur ou 

concentration de l’analyte pouvant être quantifiée. 

LQM = 10 ∗  𝜎     (4) 

où  σ : l’écart-type sur les 10 mesures de blancs d’analyse 

 

2. Limite et domaine de linéarité 

 

La limite de linéarité (LL) correspond à la concentration la plus élevée de l’analyte 

quantifiable. Le domaine de linéarité est l’étendue de concentration compris entre la LQM 

et la LL ; il correspond à la zone quantifiable dans une méthode d’analyse. Le coefficient 

de corrélation R² doit être supérieur à 0,995 pour respecter le critère de la LL. 

 

3. Fidélité 

 

La fidélité de la méthode d’analyse est l’étroitesse de l’accord entre les résultats 

obtenus en appliquant un procédé expérimental à plusieurs reprises. Elle s’exprime sous 

forme de réplicabilité, de répétabilité et de reproductibilité pour une méthode. 

 

3.1. Réplicabilité 

 

Elle correspond à l’étroitesse de l’accord entre les résultats obtenus sur le même 

échantillon soumis à l’essai dans le  même laboratoire, le même analyste, le même appareil 

et le même jour. 
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Réplicabilité =
t(0,975,   n−1) ∗  𝜎1

√𝑛
        (5) 

 

où : σ1 : écart-type de la série de mesures  

       n : nombre de réplicats  

        t(0,975, n-1) : valeur tabulée de la loi t de Student à (n-1) degré de liberté et à un niveau 

de signification α de 0,05 

 

3.2. Répétabilité 

 

Elle correspond à l’étroitesse de l’accord entre les résultats obtenus sur le même 

échantillon soumis à l’essai dans le même laboratoire et au moins l’un des éléments 

suivants est différent : l’analyste, l’appareil ou le jour. Dans notre cas nous avons opté pour 

un jour différent. 

Répétabilité =
t(0,975,   n−1) ∗ σ2

√n
    (6) 

où : σ2 : écart type de la série de mesures  

        n : nombre de réplicats  

         t(0,975, n-1) : valeur tabulée de la loi t de Student à (n-1) degré de liberté et à un niveau 

de signification α de 0,05 

 

3.3. Reproductibilité  

 

Elle correspond à l’étroitesse de l’accord entre les résultats obtenus sur le même 

échantillon soumis à l’essai dans un autre laboratoire avec un analyste et un appareil 

différents. 

Reproductibilité =
t(0,975,n−1) ∗ σ3

√n
    (7) 

où  σ3 : écart type de la série de mesures 

      n : nombre de réplicats  

       t(0,975, n-1) : valeur tabulée de la loi t de Student à (n-1) degré de liberté et à un niveau de 

signification α de 0,05 
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L’intervalle de confiance (IC) ainsi que le coefficient de variation (CV) sont déterminés 

comme suit : 

IC = 𝑚 ±
𝑡(0,975,𝑛−1) ∗ σ

√𝑛
     (8) 

CV = 100 ∗
σ

𝑚
     (9) 

 

Résultats de la validation de la méthode de dosage des phénols 

totaux 

 

Les critères de validation de la méthode utilisée pour la quantification des 

composés phénoliques chez Posidonia oceanica comprennent les seuils de détection 

(LDM) et de quantification (LQM), la linéarité et la fidélité. 

 

La LDM obtenue est égale à 1,14 µg/ml, la LQM à 3,80 µg/ml avec un ratio de 

conformité égal à 5,07 et la limite de linéarité est de 60 µg/ml. La réponse est linéaire entre 

0 et 60 µg/ml avec un R² de 0,996 et une équation : y = 0,035x - 0,094 (Figure 1). 

 

 

Figure 1. Domaines de linéarité obtenus pour le phloroglucinol. 
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Les paramètres liés à la fidélité de la méthode sont consignés dans le Tableau 1 avec les 

coefficients de variation (CV) correspondants. Ils dénotent une bonne précision de la 

méthode de dosage utilisée. 

 

Tableau 1. Test de fidélité de la méthode avec une probabilité de 95%. IC  : intervalle de confiance. 

 

 Valeurs  IC (µg/ml) CV(%) 

Réplicabilité (µg/ml) 5.13 1220.28 - 1228.41 0.58 

Répétabilité (µg/ml) 13.46 1664.18 - 1691.11 1.12 

Reproductibilité (µg/ml) 9.81 670.74 - 690.37 2.01 
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Tableau 1  : Calcul des paramètres granulométriques (Folk et Ward, 1957). Ils sont 

exprimés en unité (ϕ). L’échelle ϕ est une unité de mesure définie par la relation suivante : 

𝛟 = 𝐥𝐨𝐠𝟐(𝐃) (D  : dimension des grains en mm). 
 

Paramètre Formule 

Taille moyenne TM = 3/)( 845016   

Indice de tri      6,6/4/ 59516840 S  

Indice de symétrie de 

la distribution    595

50955

1684

508416

2

2

2

2









SKi  

 

Tableau 2. Les différentes limites de la taille moyenne (TM) (Folk, 1954). 

 

TM < -6                             : galet 

-6< TM <  -2                      : granule 

-2 < TM < -1                      : sable très grossier  

-1  < TM < 0                      : sable grossier 

0 < TM<  1                         : sable moyen 

1 < TM <  2                         : sable fin 

2< TM <3                            : sable très fin 

3< TM <3.98                       : vase 

 

Tableau 3. Les différents stades de l’indice de tri (S0) (Folk, 1954). 

 

S0< 0.35                            : très bien trié  

0.4 < S0<  0.5                   : bien trié 

0.5  < S0<  0.7                   : modérément bien trié  

0.7  < S0<  1                      : modérément trié 

1 < S0<  2                         : mal trié 

2 < S0<  4                         : très mal trié 

4 < S0                                 : extrêmement mal trié 

 

Tableau 4. Les limites et la nomenclature de l’indice de symétrie (Ski) (Folk, 1954). 
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-1 < SKi < -0.3                    : asymétrie très négative  

-0.3 < SKi < -0.1                  : asymétrie négative  

-0.1 < SKi < 0.1                   : asymétrie  

0.1 < SKi < 0.3                     : asymétrie positive 

0.3 < SKi < 1                       : asymétrie très positive 

 

 
Figure 1. Courbe des fréquences cumulées pour les sédiments prélevés en limite inférieure de 

l’herbier de Bou Ismaïl. 

 
Figure 2. Courbes des fréquences cumulées pour les sédiments prélevés en limite inférieure de 

l’herbier de Kouali. 
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